
www.libe.ma

Samedi/Dimanche 8-9 Mai 2021Prix: 4 DH N°: 9313

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

De l’Etat régulateur
à l’Etat providence

Droit d’accès à l’éducation, à la santé et à la recherche scientifique, autant de 
lacunes révélées, cependant, par la crise sanitaire et relevées par le CNDH

Driss Lachguar : La crise sanitaire
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Nos vœux 

A l’occasion du 18ème anniver-
saire de S.A.R le Prince Héritier
Moulay El Hassan, Libération
présente ses vœux déférents à Sa
Majesté le Roi Mohammed VI. 

En cette heureuse occasion,
nous formulons également nos
souhaits de santé, de bonheur et
de longue vie à S.A.R le Prince
Héritier Moulay El Hassan ainsi
qu’à tous les membres de la fa-
mille Royale.

ASFAR-WAC
Le choc de l’ultime manche de
la phase aller du championnat 
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La CIMR confirme la
solidité et la pérennité
de son régime
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Célébration du 18ème anniversaire de 
S.A.R le Prince Héritier Moulay El Hassan
Un événement qui illustre l'attachement du peuple marocain au Trône alaouite

La famille Royale et le peuple
marocain tout entier célè-
brent, ce samedi, le dix-hui-
tième anniversaire de S.A.R

le Prince Héritier Moulay El Hassan,
un heureux événement fêté, comme
à l'accoutumée, dans une ambiance
de joie et d'allégresse, reflétant l'atta-
chement indéfectible et profond du
peuple marocain au glorieux Trône
Alaouite, garant de l'unité, de la sta-
bilité et de la prospérité du Royaume.

Cet anniversaire vient rappeler les
moments de fête que les Marocains
ont vécus en ce jour béni du jeudi 8
mai 2003, à l'annonce par le ministère
de la Maison Royale, du Protocole et
de la Chancellerie de la naissance, au
Palais Royal à Rabat, d'un garçon que
Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
bien voulu baptiser du prénom de
Moulay El Hassan, en hommage à la
mémoire de Son auguste grand-père,
Feu S.M Hassan II, que Dieu ait son
âme en Sa sainte Miséricorde.

Les manifestations de joie et de
réjouissance ont jailli à la naissance de
Moulay El Hassan, saluée par une
salve de 101 coups de canon, tandis
que des milliers de citoyens ont af-
flué, en toute spontanéité, vers l'es-
planade de la place du Méchouar
pour exprimer leur joie et partager le
bonheur de l'illustre famille Royale.

Aux réjouissances traditionnelle-
ment organisées dans les villes et les
campagnes du Royaume en pareille
occasion bénie, s’est associée la com-

munauté marocaine établie à l’étran-
ger, dans un même élan autour du
symbole que représente la continuité
dynastique, ferment de l’unité natio-
nale en ce qu’elle soude toutes les
composantes du peuple où qu’elles se
trouvent.

Un des moments forts des festi-
vités a été incontestablement la céré-
monie de Lâakika, organisée, le 15
mai 2003, dans la pure tradition ma-
rocaine et marquée par la procession
haute en couleur des délégations des
régions du Royaume venues présen-
ter leurs vœux et leurs félicitations à
la Famille Royale.

La célébration du 18ème anniver-
saire de SAR le Prince Héritier Mou-
lay El Hassan renouvelle ainsi
l'attachement des Marocains au glo-
rieux Trône Alaouite à travers le ser-
ment d'allégeance les unissant au
Souverain, Amir Al Mouminine, dé-
fenseur de la foi et garant des intérêts
suprêmes de la Nation et des ci-
toyens.

Cet heureux événement est éga-
lement l'occasion de se remémorer
quelques-unes des principales activi-
tés de SAR le Prince Héritier Moulay
El Hassan qui a décroché, en juillet
dernier, le baccalauréat "option inter-
nationale" session-2020, filière
"Sciences économiques et sociales"
avec la mention "très bien".

Le 30 septembre 2019, SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan a
représenté S.M le Roi Mohammed VI

aux obsèques officielles du défunt
président français Jacques Chirac, qui
se sont déroulées à l'église Saint-Sul-
pice à Paris.

Le même jour, Son Altesse
Royale le Prince Héritier a pris part,
au Palais de l’Elysée, au déjeuner of-
fert par le Président de la République
française, Emmanuel Macron, en
l’honneur des chefs d’Etat et de Gou-
vernement présents aux obsèques du
défunt Président Jacques Chirac.

Le 22 septembre 2019, SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan a
présidé à l'Ecole Royale de cavalerie
de Témara la cérémonie de remise du
Grand Prix S.M le Roi Mohammed
VI du concours officiel de saut d'obs-
tacles.

Le 22 août 2019 et sur ordre de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
SAR le Prince Héritier Moulay El
Hassan a reçu au Palais des hôtes à
Rabat, les enfants d'Al Qods partici-
pant à la 12è édition des colonies de
vacances, organisée par l'Agence Bayt
Mal Al-Qods Acharif, sous le Haut
patronage de S.M le Roi, Président du
Comité Al-Qods.

Le 28 juin 2019, Son Altesse
Royale le Prince Héritier Moulay El
Hassan a représenté à la province de
Fahs Anjra (région de Tanger-Té-
touan-Al Hoceima), S.M le Roi Mo-
hammed VI à la cérémonie de
lancement des opérations portuaires
du nouveau port Tanger Med II, une
plateforme qui permet d'ériger le

Complexe portuaire de Tanger-Med
en port leader et première capacité en
Méditerranée.

Deux jours auparavant et sur
Hautes Instructions de S.M le Roi
Mohammed VI, Chef  suprême et
Chef  d'État-Major Général des
Forces Armées Royales (FAR), Son
Altesse Royale le Prince Héritier
Moulay El Hassan avait présidé, au
Collège Royal de l'Enseignement Mi-
litaire Supérieur (CREMS) à Kénitra,
la cérémonie de sortie de la 19è pro-
motion du Cours Supérieur de Dé-
fense et de la 53è promotion du
Cours État-Major.

Sur ordre de S.M le Roi Moham-
med VI, Chef  suprême et Chef
d’État-major Général des Forces Ar-
mées Royales (FAR), Son Altesse
Royale le Prince Héritier a également
présidé le 14 mai 2019 au Cercle
Mess Officiers de Rabat, un ftour-
dîner offert par S.M le Roi à l'occa-
sion du 63è anniversaire de la
création des FAR.

L'anniversaire de l’Héritier du
Glorieux Trône alaouite revêt donc
une grande symbolique renvoyant au
ressourcement de la monarchie dans
les fondements spirituels de la
Oumma inspirés des traditions du
Prophète et des Califes bien guidés,
qui, dans leurs comportements quo-
tidiens, ont toujours veillé à être mag-
nanimes et à étendre leur
mansuétude aux nécessiteux et aux
plus faibles.
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Le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, a
été mercredi 5 mai l’hôte de

l’Université Sidi Mohammed Ben
Abdellah de Fès dans le cadre de
son programme «Dialogues de
l’Université», organisé par le Labo-
ratoire des études politiques et du
droit public à la Faculté des
sciences juridique, économique et
sociale à Fès.

Dans le discours prononcé en
l’occasion, le Premier secrétaire de
l’USFP a affirmé que la pandémie
nous a ramenés à notre référentiel
social-démocrate, qui met en va-
leur l’Etat providence et le rôle du
secteur public dans des domaines
sociaux tels que la santé et l’éduca-
tion.

Driss Lachguar a souligné que
le projet sociétal de l’USFP repose
sur des valeurs dont l’égalité entre
les sexes, la liberté et la créativité,
affirmant que l’USFP est le seul
parti marocain adhérent à l’Inter-
nationale socialiste et à d’autres or-
ganisations internationales et
rappelant que le parti de la Rose a
été fondé pour faire face à l’injus-
tice et au despotisme, et que la
Commission d’équité et de récon-
ciliation a reconnu les luttes et les
sacrifices des militants de l’USFP. 

Le dirigeant ittihadi a égale-
ment mis l’accent sur la nécessité
d’une nouvelle alternance, étant

donné les enjeux et les défis aux-
quels fait face notre pays à tous les
niveaux, économique et social.

Il a souligné dans son interven-
tion que la pandémie de la Covid-
19 nous a mis devant une situation
sans précédent, ajoutant que « la
direction de l’USFP a œuvré à l’éla-
boration d’un programme et d’une
vision claire afin de faire face  à
cette pandémie, et nous avons tenu
à considérer comme des priorités
majeures, la santé, l’éducation et la
révolution numérique ». Dans ce
sens, il a rappelé qu’un mémoran-
dum officiel concernant la lutte
contre la pandémie a été publié par
les médias du parti, tout en préci-
sant que « les discours et les nobles
initiatives de S.M le Roi constituent
notre référentiel et nous souscri-
vons pleinement à leurs fonde-
ments sociaux et proactifs ».

Concernant la polémique sus-
citée par la question du quotient
électoral, Driss Lachguar a assuré
que chaque nation a ses propres
lois et son propre système électo-
ral, ajoutant que l’USFP s’est ins-
crit en faux contre l’idée véhiculée
par certains qui prétendent que le
nouveau quotient électoral adopté
par le Parlement et approuvé par la
Cour constitutionnelle favorise la
balkanisation du champ politique. 

Il a considéré que le nombre de
sièges à pourvoir devrait être par-

tagé en fonction du nombre de
voix recueillies, afin de consacrer le
pluralisme et la justice électorale,
soulignant que l’USFP tient tou-
jours   à rechercher le consensus
avec les autres partis politiques sur
toutes les questions, et cela découle
de sa profonde conviction de l’im-
portance de l’action institutionnelle
basée sur le principe du consensus.

Sur la question de l’héritage,
Driss Lachguar a mis les points sur
les i en affirmant qu’il n’avait ja-
mais appelé à l’égalité dans l’héri-
tage, ajoutant : « Mes propos ont
été déformés. Cela relève de la dés-
information et de l’infox qui n’a

aucun fondement. Il s’agit de sur-
enchère ».

Il a expliqué qu’il a seulement
défendu la nécessité de mettre en
œuvre l’article 19 de la Constitu-
tion stipulant que l’homme et la
femme jouissent, à égalité, des
droits et libertés à caractère civil,
politique, économique, social, cul-
turel et environnemental.

A cet égard, le Premier secré-
taire a appelé à un débat véritable
et sérieux loin des surenchères po-
liticiennes concernant la question
de l’héritage dans le cadre de la
Constitution, expliquant qu’il est
aberrant que « lorsqu’une femme
ouvre un compte bancaire pour
l’un de ses enfants, elle n’a pas le
droit d’en disposer ».Par ailleurs,
Driss Lachguar a appelé à la néces-
sité de mettre à niveau le système
de recherche scientifique au sein
des instituts et universités maro-
cains.

« Nous parions sur notre sys-
tème d’éducation publique, et les
Marocains doivent être confiants
dans les produits de l’école pu-
blique », a-t-il mis en avant, saluant
les efforts consentis par le système
d’éducation publique (écoles et
universités) durant la crise sanitaire.

Il a réaffirmé que l’USFP s’op-
posera à toute décision portant at-
teinte à la gratuité de l’éducation,
tout en appelant à la nécessité de

garantir toutes les conditions entre
les différentes régions du Royaume
dans le secteur de l’éducation, car
de nombreuses régions souffrent
de conditions difficiles qui impac-
tent la scolarité et l’apprentissage
des enfants. 

Concernant les langues d’ensei-
gnement, Driss Lachguar a vive-
ment critiqué la duplicité et la
tartuferie de ceux qui s’opposent
au renforcement de l’enseignement
des langues dans les écoles pu-
bliques, alors qu’ils envoient leurs
enfants dans des écoles de la mis-
sion et des écoles privées, appelant
à la justice linguistique et spatiale
et au rétablissement du rayonne-
ment de l’école publique. 

De son côté, le doyen de la Fa-
culté de droit de Fès a indiqué que
cette rencontre s’inscrit dans le
cadre de l’ouverture de celle-ci sur
son environnement et de l’engage-
ment du débat public sur de nom-
breuses questions, notamment
celles concernant la crise sanitaire
inédite et les prochaines échéances
électorales.

Il a ajouté que les enjeux et les
défis auxquels le Maroc est
confronté et les chantiers ouverts
exigent  l’ouverture d’un débat
scientifique et objectif  au sein de
l’université afin d’y trouver des so-
lutions.

M.T
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La gratuité de
l’enseignement
est une ligne
rouge pour
l’USFP

“

Driss Lachguar lors du débat organisé à la FSJES de Fès

La crise sanitaire nous a confortés dans nos 
valeurs et notre référentiel socialistes
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De l’Etat régulateur 
à l’Etat providence

Quel bilan peut-on dresser pour les
droits de l’Homme en 2020 ? Le
bilan est mitigé, selon le Conseil na-
tional des droits de l’Homme qui

vient de publier son rapport annuel sur la situa-
tion des droits de l'Homme au Maroc pour l'an-
née 2020, baptisé «Covid-19: situation
exceptionnelle et nouvel exercice des droits de
l'Homme». Si des lacunes ont été enregistrées,
en effet, au niveau des secteurs de la santé, de
l’éducation et de la recherche scientifique, l’an-
née passée a été marquée par le lancement de
plusieurs projets socioéconomiques qui reflètent
une nouvelle vision de l’Etat et une mutation
vers l’Etat providence.   

Parmi les traits saillants de ce rapport, il y a
le nombre de décès dans les établissements pé-
nitentiaires au cours de l'année 2020, y compris
les décès de détenus dans les établissements
hospitaliers,  qui a atteint 213 décès, tandis que
le nombre de prisonniers en grève de la faim au
cours de la même année a atteint 224.

Le rapport a révélé que le nombre de  pri-
sonniers décédés au cours de l'année 2020 a
augmenté par rapport à l’année 2019 qui a en-
registré  169 décès. Le Conseil a déclaré avoir
reçu, de la part de l'administration pénitentiaire,
des informations concernant uniquement 44
prisonniers dont les  causes de leur décès se ré-
partirent entre le suicide (9 cas), Covid-19 (11
cas) et les causes naturelles (24 cas). 

Le rapport a révélé, en outre,  que le Conseil
avait reçu 224 plaintes ou appels téléphoniques
indiquant que des prisonniers étaient en grève
de la faim dans certains établissements péniten-
tiaires.

Le Conseil national des droits de l'Homme
a estimé que les cas de suicide dans les prisons
représentent un  indicateur inquiétant qui ap-
pelle à redoubler d'efforts pour étudier scienti-
fiquement les causes qui y conduisent et prendre
de nouvelles mesures par la formation, l'obser-
vation permanente des cas potentiels, une com-
munication constante avec les familles et un
suivi médical des cas souffrant de troubles men-
taux. 

En ce qui concerne le droit à l'intégrité phy-
sique, le CNDH a affirmé que six plaintes ont
été déposées  concernant des allégations de tor-
ture dans des lieux de privation de liberté et 75
plaintes concernant de mauvais traitements
subis par des détenus de la part des  agents pé-
nitentiaires.

Le Conseil a également noté l'usage de la
violence dans l’espace public par les forces de
l'ordre à l'égard de nombreuses personnes qui
ne respectaient pas les procédures de quaran-
taine mises en place dans certaines villes.

En ce qui concerne la liberté d'association,
le Conseil a souligné qu’au cours de l'année
2020, il a reçu un total de 28 plaintes concernant
la liberté d'association allant du refus des auto-
rités locales de recevoir le dossier juridique final

à la réception du dossier sans l’octroi de récé-
pissé provisoire en passant par le refus de re-
mettre le récépissé définitif  ou le refus pur
d'exercer  toutes activités associatives.

Sur un autre plan, ledit rapport annuel a in-
diqué que la crise épidémique a révélé des dés-
équilibres majeurs dans le secteur de la santé,
affectant, en conséquence, le droit  de profiter
d’un meilleur état de santé possible.  Parmi les
déséquilibres mis en évidence par la crise sani-
taire, selon le rapport, il y a la faiblesse des in-
frastructures de santé et le manque de
ressources humaines travaillant dans le secteur
de la santé, qui est principalement attribué à la
faiblesse du budget alloué au secteur, qui ne  dé-
passe pas  les 6,56% du budget total de l'Etat
(18,7 milliards de dirhams en 2020).

Le rapport a également précisé que la pan-
démie a révélé le problème du manque d'inves-
tissement dans la recherche scientifique, en
particulier dans le domaine médical et de la dé-
pendance à la production externe  en ce qui
concerne les équipements médicaux de base, les
fournitures et les médicaments. Le Conseil a es-
timé que le gouvernement aurait dû impliquer
le secteur privé dès le départ dans le processus
de soins tout en fixant une tarification nationale
unifiée et contrôlée. 

Le rapport a également enregistré la fai-
blesse de la politique de recherche et dévelop-
pement dans le domaine de la santé qui a eu un
impact significatif  pendant la période pandé-
mique, principalement en raison du rôle limité
joué par l'université et de l'absence d'un système
qui encourage le secteur privé à investir dans la
recherche scientifique médicale.

Le rapport recommandait que les leçons
tirées de la pandémie soient utilisées afin d'ac-
célérer l'avancement du secteur de la santé, de
surmonter les problèmes structurels et de
«construire un système de santé de qualité et ac-
cessible pour tous et dans toutes les régions du
Maroc sans discrimination et d’assurer une cou-
verture sanitaire pour tous sans exception, en
particulier pour les groupes vulnérables.

Hassan Bentaleb

Droit d’accès 
à l’éducation, à la santé 
et à la recherche 
scientifique, autant 
de lacunes révélées, 
cependant, par la crise 
sanitaire et rapportées 
par le CNDH

Principales 
recommandations 

I. Pratique conventionnelle 
et interaction avec le système 
international des droits de l'Homme 
- Renforcer l'interaction avec le système

des droits de l'Homme des Nations unies; 
- Inviter en permanence les titulaires de

mandat des procédures spéciales pour effec-
tuer des visites au Maroc; 

- Voter en faveur de la résolution de
l'Assemblée générale des Nations unies re-
lative au Moratoire universel sur la peine de
mort;

- S'inspirer de la résolution n° 16/18 du
Conseil des droits de l'Homme et du Plan
d'action de Rabat sur l'interdiction de l'appel
à la haine nationale, raciale ou religieuse qui
constitue une incitation à la discrimination,
à l'hostilité ou à la violence.

II. Cadre juridique 
- Abolir la peine de mort de la loi;
- Réviser et harmoniser les propositions

ou les projets de loi relatifs à la protection
sociale et à la couverture sanitaire;

- Amender toutes les dispositions du
droit pénal relatives à la liberté d'expression; 

- Etablir un cadre juridique clair et précis
pour l'organisation du procès à distance, res-
pectant le principe de la légalité pénale pro-
cédurale;

- Abroger ou amender toutes les dispo-
sitions légales susceptibles de discriminer les
femmes afin de mettre en œuvre les prin-
cipes d'égalité et de parité consacrés par la
Constitution;

- Réviser et amender le Code de la fa-
mille conformément aux principes de la
Constitution et des accords internationaux
que le Royaume a ratifiés et auxquels il a
adhéré;

- Prescrire des dispositions procédurales
et objectives pour réduire l'impunité dans les
cas de violence à l'égard des femmes;

- Etablir une loi-cadre concernant les
personnes âgées compatible avec les normes
internationales en la matière.

III - Domaine institutionnel 
- Créer un comité national pluridiscipli-

naire indépendant regroupant des scienti-
fiques, éthiciens et politiques; 

- Créer l'Autorité chargée de la parité et
de la lutte contre toutes les formes de dis-
crimination, ainsi que le Conseil consultatif
de la famille et de l'enfance.

IV - Politiques publiques, 
programmes et pratiques 
- Veiller à ce que l'approche des droits

de l'Homme soit intégrée dans les politiques
et programmes de développement;

- Prendre des mesures urgentes pour ré-
duire la surpopulation carcérale;

- Mettre en place une stratégie pour
créer un nombre suffisant d'institutions de
protection sociale pour accueillir les sans-
abri, les personnes en situation de rue et les
enfants;

- Asseoir une réforme globale, efficace
et équitable des trois régimes de retraite
selon un calendrier précis;

- Elaborer une stratégie pour l'enseigne-
ment à distance comme mécanisme alterna-
tif  assurant des garanties pédagogiques pour
l'acquisition et le développement des com-
pétences nécessaires;

- Revoir à la hausse le budget consenti
au secteur de la santé;

- S'inspirer des considérations éthiques
conformes aux normes internationales des
droits de l'Homme ainsi que celles relatives
à la bioéthique dans les politiques nationales
de santé pendant les crises sanitaires. 

“



En accueillant sur son territoire
le dénommé Brahim Ghali
poursuivi pour de graves

crimes de génocide, de terrorisme et
de violations des droits de l'Homme,
l'Espagne "défie le droit internatio-

nal", a estimé, jeudi à Londres, l'ex-
président du groupe d'amitié parle-
mentaire maroco-britannique, Derek
Conway.

Dans une déclaration à la MAP,
il a rappelé que le chef  des milices sé-

paratistes du Polisario fait l'objet d'un
mandat d'arrêt international pour les
charges retenues contre lui par la jus-
tice espagnole pour meurtre, torture,
viol, actes de terrorisme, utilisation
d'enfants soldats et d'autres viola-

tions des droits de l'Homme.
"En complotant avec l'Algérie

pour faire entrer clandestinement ce
terroriste sous le motif  de recevoir
un traitement médical, le gouverne-
ment espagnol défie l'ordre interna-
tional", s'est indigné Derek Conway,
appelant l’Espagne à "expliquer à la
communauté internationale les rai-
sons pour lesquelles elle aurait colla-
boré avec le régime algérien pour
faire entrer clandestinement cet indi-
vidu recherché par la justice" avec
"un faux passeport diplomatique dé-
livré par l'Algérie". 

En plus de ses manœuvres
contre le Maroc, le dénommé Bra-
him Ghali "a imposé un régime
marxiste de terreur aux populations
des camps de Tindouf ”, sans man-
quer de rappeler qu'il est recherché
par la justice espagnole pour de mul-
tiples crimes commis à l'encontre de
citoyens espagnols entre 2008 et
2016, a noté l’ancien parlementaire
britannique. 

"Ces accusations font référence
à ses actions sur le site industriel de
Phosboucraa près de la ville maro-
caine de Laâyoune lors d'attaques
lancées entre 1974-76", précise-t-il,
appelant l'Espagne à "agir conformé-
ment à son statut de pays européen
respectueux des lois en l'arrêtant et
en le présentant à la justice pour les
atrocités qu’il avait commises contre
un nombre de citoyens espagnols et
également pour les charges retenues
à son encontre au niveau internatio-
nal". 

Derek Conway a également rap-
pelé que l'Association sahraouie pour
la défense des droits de l'Homme
(ASADEDH), basée en Espagne, a
demandé instamment d'interpeller le
dénommé Brahim Ghali et de le sou-
mettre à une enquête dans le cadre
de la plainte déposée à son encontre
par des familles espagnoles en rela-
tion avec les crimes et violations
graves commis contre leurs mem-
bres. 

Etat d'urgence sanitaire 
Le Conseil de gouvernement, réuni

jeudi à Rabat sous la présidence du chef
du gouvernement Saad Dine El Otmani,
a décidé de prolonger l’état d’urgence sa-
nitaire sur l’ensemble du territoire natio-
nal jusqu’au 10 juin 2021, et ce dans le
cadre des efforts de lutte contre la pro-
pagation de la pandémie du nouveau co-
ronavirus (Covid-19). 

Chambre des représentants 
La Chambre des représentants tiendra, lundi pro-

chain, une séance plénière mensuelle consacrée aux
questions orales de politique générale, adressées au
chef  du gouvernement.

Selon un communiqué de la Chambre des repré-
sentants, cette séance, prévue à partir de 12H00, sera
axée sur la thématique de "la mise en œuvre du chan-
tier de généralisation de la protection sociale".

Le maire de la ville ita-
lienne de Liveri, Raffaele
Coppola, a appelé
l’Union européenne à

suivre l’exemple de l’administra-
tion américaine qui a reconnu la
souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara.

« Les Etats-Unis ont donné
l’exemple en reconnaissant la sou-
veraineté du Maroc sur ses pro-
vinces du Sud. Il s’agit d’une
reconnaissance parfaitement légi-
time au regard de l’histoire de la
région et de la nature des liens de
la population locale avec le Maroc,
comme j’ai pu le constater de visu
lors de ma visite au Sahara», a sou-
ligné Raffaele Coppola dans une
déclaration à la presse.

Le maire de Liveri, située dans
la région de Campanie (Sud de
l’Italie), s’était rendu en février
2014 dans les provinces du Sud
dans le cadre d’une visite marquée
par la signature d’un pacte de ju-
melage avec Dakhla, soutenant la

souveraineté marocaine sur son
Sahara.

«Je salue le geste des Etats-
Unis et je pense que l’Union euro-
péenne devrait faire de même»,
a-t-il poursuivi. 

Selon Raffaele Coppola, «si
l’UE reconnaît la souveraineté ma-
rocaine sur ses provinces du Sa-
hara, elle enverrait un signal fort,
balayant d’un revers de la main les
tensions et divisions héritées de la
guerre froide et mettrait en avant
les pré-requis d’ouverture permet-
tant d’affronter sereinement le
21ème siècle». 

Le maire de Liveri a saisi l’oc-
casion pour assurer que sa ville et
celle de Dakhla prévoient de conti-
nuer leur collaboration bilatérale
tout en développant des projets
communs avec la participation
d’investisseurs italiens, notamment
de la région de "Campanie" dési-
rant développer des projets dans le
Sahara, profitant ainsi d’une des
meilleures infrastructures du

continent et de l’arrivée de fonds
d’investissements américains et
d’entrepreneurs français, chinois et

russes dans la région. 
Sur ce point, Raffaele Coppola

se demande «pourquoi l’Italie

tarde à réagir pour se positionner
et tirer également avantage de
cette opportunité».  
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Derek Conway, ancien député britannique

L'Espagne défie le droit international en accueillant Brahim Ghali

Actualité

Raffaele Coppola, maire de la ville italienne de Liveri

L’UE devrait suivre l’exemple US et reconnaître
la souveraineté du Maroc sur son Sahara
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Nasser Bourita : La reprise des relations avec Israël, 
un élément propice à une paix durable au Proche-Orient
L'Iran menace l'intégrité territoriale du Maroc et sa sécurité en soutenant 
le Polisario, en lui fournissant des armes et en entraînant sa milice

Le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l'étranger, Nasser Bou-

rita, a indiqué jeudi, que la reprise des
relations entre le Maroc et Israël est un fac-
teur pour renforcer la dynamique de paix au
Proche-Orient.

"Le rétablissement des relations diploma-
tiques est une réponse à un double appel: un
appel de la communauté juive marocaine, dé-
sireuse d'approfondir sa relation avec le
Maroc, mais aussi un appel à la paix et au dé-
veloppement de la dynamique originelle, pro-
pice à une paix durable au Proche-Orient",
a-t-il indiqué lors d’une interview accordée à
la chaîne de télévision de l’American Israel
Public Affairs Committee (AIPAC), en marge
de sa rencontre annuelle.

Il a ajouté que pour le Maroc, un "pion-
nier dans l'action pour la paix au Moyen-
Orient depuis Feu S.M Hassan II", il s’agit
d’une "étape normale, un pas de conviction,
mais aussi un investissement dans la paix et
un moyen d'approfondir la relation forte
entre le Maroc et la communauté juive".

"Sa Majesté le Roi Mohammed VI a dé-
claré que la décision prise par le Maroc en dé-
cembre n'était pas une décision opportuniste.
C'est une décision de conviction et une déci-
sion naturelle en raison de ses liens avec sa
communauté juive et de l'implication histo-
rique du Maroc dans la paix", a rappelé le mi-
nistre. Et d’ajouter que "la dynamique
régionale est très importante. La stabilité ré-
gionale est très importante pour promouvoir
la paix entre Israël et la Palestine. Le Maroc a
joué un rôle de pionnier dans le processus de
paix au Moyen-Orient et il est aujourd'hui
également prêt à y contribuer".  

"Nous espérons que tous les efforts se-
ront faits de toutes parts, y compris de la part
d'Israël pour promouvoir une paix véritable,
une paix, qui préservera la sécurité d'Israël, la
sécurité et la stabilité de son peuple, mais qui
permet aussi aux Palestiniens de faire valoir
leurs droits", a-t-il dit.  Revenant sur les rela-
tions exceptionnelles entre le Maroc et les
membres de sa communauté juive, Nasser
Bourita a indiqué que "pour comprendre la
relation avec Israël, vous devriez la lier à la
relation avec la communauté juive".

"La relation est très ancienne et le lien
entre le Maroc et la communauté juive est
très profondément enraciné. Et je me de-
mande si nous pouvons parler du Maroc et
de la communauté juive en tant qu’entités sé-
parées parce qu'ils forment une seule com-
munauté”, a indiqué le ministre, rappelant
que "la population juive vit au Maroc depuis
des siècles. Elle fait partie de la population
marocaine. Elle a enrichi l'identité marocaine.
Et c'est pourquoi notre Constitution est peut-
être la seule du monde arabe et islamique, qui
mentionne la composante juive parmi les
composantes importantes de l'identité maro-
caine". Et de poursuivre qu’il s’agit aussi
d’une "relation entre la communauté juive et
les Rois du Maroc, une très longue histoire
remontant au 15ème siècle lorsque la com-
munauté juive a été expulsée d'Andalousie,
pour être accueillie au Maroc. Feu S.M Mo-
hammed V a rejeté les lois antisémites du ré-
gime de Vichy et a refusé de remettre la
communauté marocaine au régime nazi”.

Evoquant les efforts importants consen-

tis pour la préservation de l’identité et du pa-
trimoine juif  marocain, Nasser Bourita a in-
diqué que “Sa Majesté le Roi Mohammed VI
œuvre pour préserver cet héritage. La Consti-
tution marocaine fait référence à l’affluent
juif. Sa Majesté a également ordonné la réno-
vation de près de 170 cimetières et lieux
saints au Maroc, et plus de 20 synagogues ont
été restaurées”.

“Aujourd'hui, dans notre programme
scolaire, la référence aux composantes juives
de l'histoire marocaine est là, ce qui est un fait
unique dans le monde arabe et islamique. Et
le Maroc est le seul pays arabe et islamique
où une communauté juive vit encore avec ses
synagogues, son tribunal et avec toutes ses
structures comme une composante normale
de l'identité marocaine et du peuple maro-
cain”, a indiqué Nasser Bourita.

Cette relation est très forte, a-t-il en-
chaîné, et le million d'Israéliens marocains vi-
vant en Israël ou les centaines de milliers de
juifs marocains vivant en Amérique du Nord
et en Amérique du Sud, ou en Europe, ont
gardé des liens étroits avec leur pays et avec
leurs Rois pendant des siècles.

“C'est pourquoi cette relation est très par-
ticulière, elle est unique dans le monde arabe.
Et elle a été sauvegardée par les engagements
des Rois du Maroc, mais aussi par la volonté
du peuple marocain”, a noté le ministre.

Interrogé sur les perspectives des rela-
tions bilatérales, il a indiqué qu’après la dé-
claration sur la reprise des relations, un
accord trilatéral a été signé, quelques jours
après, entre le Maroc, Israël et les Etats-Unis.

“Ces documents sont juridiquement
contraignants avec différentes composantes,
une reconnaissance par les Etats-Unis de la
souveraineté marocaine sur le Sahara, des en-
gagements du Maroc à développer les rela-
tions avec Israël et un engagement d'Israël à

s'engager également dans une coopération
profonde avec le Royaume du Maroc”, a-t-il
indiqué.

Depuis, “nous avons pris des mesures
concrètes pour traduire dans les faits cette dé-
claration, les bureaux de liaison ont été ou-
verts à Rabat et à Tel Aviv, et ils travaillent
normalement aujourd'hui avec des diplo-
mates et participent à des événements en Is-
raël et ici au Maroc”.

Deuxièmement, a-t-il dit, au moins huit
ministres ont eu des contacts avec leurs ho-
mologues israéliens, donnant lieu à la signa-
ture d’une série d'accords de coopération
dans différents domaines.

“Nous avons également créé huit
groupes de travail sur la diplomatie, la sécu-
rité, l'eau, l'agriculture, le tourisme, etc., dans
lesquels nous devons approfondir la coopé-
ration. Les vols seront ouverts, la contrainte
est justement ce contexte Covid, mais nous
comptons aussi avoir des vols directs entre le
Maroc et Israël pour encourager la coopéra-
tion interpersonnelle. Nous avons également
mis en place des plateformes pour les entre-
prises. Il y a un conseil d'affaires maroco-is-
raélien qui a été créé et une chambre
maroco-israélienne du commerce a égale-
ment été créée il y a quelques semaines”, a
énuméré Nasser Bourita.

“Et comme il s'agit d'une décision de
conviction, nous irons le plus loin possible
dans le développement de la coopération bi-
latérale au bénéfice des deux peuples et pour
les bénéfices de la région”, a assuré le minis-
tre.

Interrogé, par ailleurs, sur le partenariat
solide entre le Maroc et les Etats-Unis, Nas-
ser Bourita a rappelé que “c'est une relation
de très longue date. C'est une relation qui est
même liée à l'histoire des Etats-Unis, le
Maroc étant le premier pays à reconnaître les

Etats-Unis”.
“L'accord Maroc-Etats-Unis est le plus

ancien accord en vigueur signé par les Etats-
Unis. Et aujourd'hui, nous fêterons les 200
ans de la plus ancienne propriété américaine
en dehors des Etats-Unis, qui se trouve à
Tanger”, a-t-il rappelé indiquant que cette re-
lation “s'est adaptée à différentes époques”.

“Nous étions alliés pendant la guerre
froide, nous étions alliés lorsque l'Est et
l'Ouest étaient divisés, nous sommes des al-
liés pour faire face aux défis émergents, et
nous sommes également des alliés pour faire
face aux menaces qui pèsent sur notre sécu-
rité et la sécurité de notre peuple”, a-t-il noté,
rappelant que “l'important est de garder les
fondements de cette relation qui sont des va-
leurs, des intérêts, et des engagements com-
muns pour la paix et la stabilité dans le
monde”.

Evoquant enfin l’Iran et son rôle désta-
bilisateur dans la région, Nasser Bourita a
précisé que “les gens en savent plus sur les
activités nucléaires de l’Iran, mais l’Iran agit
également par le biais de mandataires pour
déstabiliser l’Afrique du Nord et l’Afrique de
l’Ouest”.

“L'Iran menace l'intégrité territoriale du
Maroc et sa sécurité en soutenant le Polisario,
en lui fournissant des armes et en entraînant
sa milice à attaquer le Maroc”, a-t-il souligné,
rappelant que l'Iran élargit sa sphère d’in-
fluence également à travers le Hezbollah,
“ses activités en Afrique de l'Ouest endom-
mageant l'islam modéré que le Maroc pro-
meut depuis des siècles dans cette région ».

Aujourd'hui, “nous sommes toujours vi-
gilants face aux menaces que l'Iran représente
pour la sécurité du peuple marocain”, a dit le
ministre soulignant que la question du Sahara
est “cruciale pour le Maroc. Son intégrité ter-
ritoriale est la clé de sa stabilité”.
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La Zambie réitère son soutien indéfectible
à l'intégrité territoriale du Maroc
La Zambie a réitéré, jeudi, par la voix de

son ministre des Affaires étrangères, Jo-
seph Malanji, son soutien "indéfectible

et constant" à l'intégrité territoriale du Maroc.
Lors d'un entretien par visioconférence

avec le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains rési-
dant à l'étranger, Nasser Bourita, le chef  de la
diplomatie zambienne a salué les efforts du
Maroc visant à parvenir à une solution poli-
tique au différend régional autour du Sahara
marocain, indique un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à l'étranger. 

Cette entrevue, ajoute-t-on, s'inscrit dans
le cadre des efforts visant le renforcement des
liens de coopération, d'amitié et de fraternité
entre les deux pays. 

Le ministre zambien a saisi l’occasion pour
saluer la crédibilité et la primauté du plan d'au-
tonomie marocain comme base pour le règle-
ment de la question du Sahara, réitérant le plein
soutien de la Zambie au rôle joué par les Na-
tions unies en tant que cadre exclusif  et
consensuel pour parvenir à une solution à ce
différend régional. 

Il a à cet égard réaffirmé l'appui de son pays
à la décision 693 de l'Union africaine (UA)
adoptée par le 31ème Sommet de l'organisa-
tion, tenu en juillet 2018, soutenant officielle-
ment le processus onusien. 

Les deux ministres se sont, d’autre part,
félicités des résultats de la visite historique ef-

fectuée par SM le Roi Mohammed VI en Zam-
bie en février 2017. Cette visite a traduit une
forte volonté de renforcer les relations bilaté-
rales et tisser des liens personnels entre les deux
chefs d'Etat, SM le Roi Mohammed VI et son
excellence le président Edgar Lungu, de même
qu'elle a marqué le début d’une nouvelle ère
dans les relations bilatérales, souligne le com-
muniqué. 

Les deux ministres ont, par ailleurs,
convenu d'intensifier les consultations poli-
tiques sur les questions africaines et internatio-
nales d'intérêt commun. 

Ils ont, à ce propos, mis l’accent sur la né-
cessité de s'orienter vers des actions concrètes
pour raffermir les relations entre les deux pays,
notamment à travers l'identification de nou-
veaux domaines de coopération. 

Sur le plan diplomatique, les deux parties
ont convenu de charger leurs représentants
permanents à New York, Genève et au sein de
l'UA de coordonner leurs actions concernant
les questions d'intérêt commun.  Les deux par-
ties ont d'autre part exprimé leur volonté d'in-
tensifier les contacts et la coordination entre les
deux pays lors des différentes réunions multi-
latérales et forums internationaux, particulière-
ment l'UA et les Nations unies. 

L'accent a été aussi mis sur l’importance de
la Commission mixte de coopération en tant
que mécanisme fondamental pour promouvoir
la collaboration continue entre les deux pays. Il
a été convenu à ce propos de tenir la première

session de cette Commission une fois la situa-
tion sanitaire mondiale le permet. 

Les deux parties n'ont pas manqué de sa-
luer l'ouverture, en octobre 2020, par la Zam-
bie d'une ambassade à Rabat et d'un consulat
général à Laâyoune. 

Sur le plan économique et social, Nasser
Bourita a assuré son homologue zambien de la
disposition du Maroc de partager avec la Zam-
bie son expérience et son expertise dans le do-
maine du développement économique et

social.  Les deux ministres ont, dans cette veine,
exprimé le souhait de développer la coopéra-
tion bilatérale dans divers domaines tels que
l'énergie (énergies renouvelables), l'agriculture,
les infrastructures, la formation, l'eau et l'édu-
cation.    Joseph Malanji a en outre exprimé à
Nasser Bourita le soutien indéfectible de la
Zambie à la candidature marocaine au poste de
commissaire de l'UA pour l'éducation, la
science, la technologie et l'innovation, conclut
le communiqué.

Le Bénin réaffirme son appui 
à l’ONU en tant que cadre exclusif pour 
une solution au différend du Sahara
Le ministre des Affaires étrangères, de la

Coopération africaine et des Marocains
résidant à l'étranger, Nasser Bourita, s'est

entretenu, jeudi par visioconférence, avec le mi-
nistre des Affaires étrangères et de la Coopéra-
tion de la République du Bénin, Aurélien
Agbenonci, dans le cadre du renforcement
continu des relations stratégiques maroco-bé-
ninoises.

Les deux responsables ont souligné l’exem-
plarité des relations bilatérales Maroc-Bénin,
sous les Hautes directives des deux chefs d’Etat,
Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le Président
Patrice Talon, et leur souhait de consolider leur
partenariat stratégique pour faire des relations
entre les deux pays un modèle de coopération
interafricaine, fondé sur les valeurs de solidarité,
d’échange et de partage, indique un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains résidant
à l'étranger.

A cet égard, Aurélien Agbenonci a salué la
vision de Sa Majesté le Roi Mohammed VI
pour une coopération interafricaine solidaire et
concrète, a souligné la même source, ajoutant
que les deux ministres se sont félicités des ré-
sultats des élections présidentielles qui se sont
déroulées au Bénin le 11 avril 2021, dans le
calme et la transparence et qui ont consacré la
victoire du Président Talon, pour un mandat de
cinq ans. 

Les deux parties ont souligné l’importance
de développer la coopération économique tout
en appelant les communautés d’affaires respec-
tives à s’impliquer davantage et à saisir les op-

portunités qui s’offrent aux deux pays dans la
période post-Covid. 

Ainsi, Nasser Bourita et Aurélien Agbe-
nonci se sont accordés à renforcer davantage
leur partenariat dans les domaines de la forma-
tion, l’investissement, les énergies renouvela-
bles, la pêche maritime et la transformation des
produits de la mer, le tourisme, les affaires isla-
miques, la protection civile, la coopération por-
tuaire, le transport aéroportuaire et la justice.

A cet égard, les deux ministres ont convenu
de tenir, à Cotonou, une fois que la situation sa-
nitaire mondiale le permettrait, la prochaine ses-
sion de la Commission mixte de coopération
maroco-béninoise. 

S’agissant de la question du Sahara maro-
cain, le ministre béninois a réitéré l’appui de son
pays au rôle joué par les Nations unies en tant
que cadre exclusif  et consensuel pour atteindre
une solution durable à ce différend régional,
conformément aux dispositions de la résolution
693 adoptée par les chefs d’Etat de l’Union afri-
caine

A ce titre, Rabat et Cotonou ont insisté sur
l’importance de renforcer la communication et
la coordination stratégiques dans les différentes
plateformes multilatérales, telles que l'Union
africaine et les Nations unies.

Les deux ministres se sont réjouis de la par-
faite convergence de leurs points de vue sur les
différentes questions régionales et internatio-
nales d’intérêt commun et ont convenu d’ap-
puyer les candidatures marocaines et béninoises
au niveau des instances régionales et internatio-
nales, conclut le communiqué.

Rabat loue l’appui indéfectible du
Gabon à la marocanité du Sahara
Le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération africaine et des Marocains

résidant à l'étranger, Nasser Bourita, s'est entretenu, jeudi par visioconférence,
avec le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération, de la Francophonie,

de l'Intégration régionale et des Gabonais de l’étranger, Pacôme Moubelet-Boubeya,
dans le cadre du renforcement continu des relations stratégiques maroco-gabonaises. 

Basé sur des relations de fraternité historiques, dont les premiers jalons ont été
posés par feu SM le Roi Hassan II et feu le Président Omar Bongo Ondimba, ce
partenariat stratégique se voit aujourd'hui consacré par SM le Roi Mohammed VI et
le Président Ali Bongo Ondimba, indique un communiqué du ministère des Affaires
étrangères, de la Coopération africaine et des Marocains résidant à l'étranger.  Au
cours de cet entretien, les deux parties ont souligné l’importance d'accompagner
l'étroite coopération politique par un renforcement des échanges commerciaux et
des investissements entre le Maroc et le Gabon qui se positionnent comme acteurs
clés en matière d’intégration régionale en Afrique, rapporte le communiqué. Dans
ce cadre, les deux parties ont convenu de la préparation, dans les prochains mois, de
la grande Commission mixte qui s'attèlera particulièrement au développement du
maillage économique entre le Maroc et le Gabon.

A cet effet, ils ont souligné l'intérêt de promouvoir les mécanismes et les outils
d’échange et de coopération entre les communautés d’affaires des deux pays, dans l'optique
de l’organisation d'un forum économique. Les deux ministres se sont réjouis de la parfaite
concordance de leurs points de vue sur les différentes questions régionales et internatio-
nales d’intérêt commun.  S'agissant de la question du Sahara, la partie marocaine a loué
l’appui indéfectible apporté par le Gabon à la marocanité du Sahara et son engagement
ferme à soutenir les efforts visant à trouver une solution durable à ce différend, dans le
cadre de la souveraineté du Royaume et sous l’égide exclusive des Nations unies. 

A cet égard, les deux ministres ont insisté sur l’impératif  du respect des normes
et procédures au sein des organes de l’Union africaine et ont réaffirmé la pertinence
de la décision 693 du Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de l'UA, datant
de juillet 2018, qui a consacré l’exclusivité de l’ONU en tant que cadre pour la re-
cherche d’une solution au conflit régional autour du Sahara marocain.  De son côté,
le ministre gabonais s’est félicité de la solidarité à toute épreuve liant les deux pays,
traduisant la volonté partagée des deux chefs d’Etat de faire des relations bilatérales
un modèle de coopération interafricaine, fondé sur les valeurs d’échange et de par-
tage.  A ce titre, s’accordant à appuyer mutuellement les candidatures marocaines et
gabonaises au niveau des instances régionales et internationales, Pacôme Moubelet-
Boubeya a exprimé le soutien inconditionnel du Gabon à la candidature du Maroc
au poste de Commissaire à l’éducation, la science, la technologie et l’innovation au
sein de la commission de l’Union africaine, conclut le communiqué.
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Dans un contexte marqué
par une crise sanitaire
due au coronavirus, la

Caisse interprofessionnelle maro-
caine de retraite (CIMR) a
confirmé de nouveau la pérennité
de son régime.

Approuvés lors de l’Assem-
blée générale ordinaire tenue mer-
credi 28 avril dernier, les résultats
financiers de l’exercice 2020 et
ceux du Bilan Actuariel ont, en
effet, été approuvés par des adhé-
rents de la CIMR qui ont pu
constater l’embonpoint du régime.
Des résultats certifiés par le cabi-
net d’actuariat indépendant Ma-
zars Actuariat.

Selon le top management de la
caisse, les provisions techniques
de la CIMR se sont appréciées de
7,7% à 67 milliards de dirhams au
cours terme de l’année écoulée.

En effet, «  l’exercice 2020 a
enregistré un solde de provisions
techniques (réserve de prévoyance
plus provision mathématique rela-
tive à la capitalisation et aux pres-
tations échues et non payées) de
67.020 millions de dirhams, contre
62252 millions de dirhams, mar-
quant ainsi une progression de

7,7% par rapport à l’année 2019 »,
a-t-il indiqué.

Au cours de cette rencontre
tenue sous la présidence de Khalid
Cheddadi, la Caisse a relevé une
progression de 1.17% des actifs
cotisant par rapport à 2019, ajou-
tant que l’année 2020 a enregistré
374 nouveaux adhérents au profit
de 5536 affiliés.

« Le nombre des affiliés à la
CIMR a progressé de 4,89%, at-
teignant un effectif  global de
733.843, répartis entre actifs coti-
sants, au nombre de 379 879 et
ayants droit, au nombre de
353.964  », a-t-elle souligné dans
un communiqué. Et d’ajouter

qu’en 2019, 185 753 personnes
ont bénéficié d’une prestation de
la part de la CIMR.

Le top management concède,
en revanche, que « la CIMR a en-
registré un excédent d’exploitation
de 4.762 millions de dirhams en
2020, par rapport à la même pé-
riode de l’exercice précédent qui a
réalisé un résultat de 6.222 mil-
lions de dirhams, enregistrant ainsi
une baisse de 23,5% ».

Dans son rapport, la Caisse a
également estimé son portefeuille,
au 31 décembre 2020, à 74.427
millions de dirhams en valeur de
marché.

A fin 2020, souligne le docu-
ment, « les produits du patrimoine
et plus-values, nets des charges,
des pertes et des dotations et re-
prises sur provisions pour dépré-
ciation de titres, se sont élevés à
2231 millions de dirhams contre
3.348 millions de dirhams en
2019 ». Ce qui correspond à une
baisse de 39%.

Abordant le point concernant
les impacts de la crise sanitaire sur
la CIMR, la Caisse a noté que
ceux-ci se manifesteront principa-
lement à travers la réduction des

contributions du fait de la baisse
de l’emploi des contributions du
fait des suspensions temporaires
des adhésions, et celle des revenus
financiers survenue suite au report
et à l’étalement du paiement des
contributions ainsi que le provi-
sionnement des participations à la
suite de l’effondrement du marché
financier.

Revenant sur la pérennité du
régime confirmée, le top manage-
ment de la CIMR a expliqué que
la projection du fonds de pré-
voyance réalisée dans le cadre du
bilan actuariel répond aux deux
critères de pérennité fixés par la
charte de pilotage. 

Et la Caisse de préciser : «Le
fonds est ainsi constamment po-
sitif  sur la durée de projection et
la courbe de projection est ascen-
dante en fin de période de projec-
tion ».

Quant aux critères de péren-
nité fixés par la loi 64-12, elle as-
sure les respecter ainsi que «  la
Circulaire de monsieur le prési-
dent de l’ACAPS du 4 mars 2019
relative au contrôle des orga-
nismes de retraite de droit privé ».

Alain Bouithy

La CIMR confirme la solidité et la pérennité de son régimeLes “Mardis du PCNS”
Nécessité d’encourager
les projets d’innovation
sociale 

Adnane Addioui, membre fon-
dateur du Centre marocain pour
l’innovation et l’entrepreneuriat so-
cial (MCISE), a souligné récem-
ment la nécessité d’encourager les
projets d’innovation sociale, parti-
culièrement ceux portés par les
jeunes.

M. Addioui, qui s’exprimait
lors de l’émission hebdomadaire
“les Mardis du PCNS” produite
par le Policy Center for the New
South (PCNS), a mis en avant l’im-
portance de l’innovation sociale en
tant qu’outil pour faire face aux
défis et contraintes économiques et
sociétaux, particulièrement en ces
temps de pandémie, insistant sur la
nécessité d’encourager les initia-
tives individuelles et créatives por-
tées par les jeunes, rapporte la
MAP.

Lors de cette émission qui s’est
penchée cette semaine sur l’inno-
vation sociale et son rôle dans la re-
lance économique, M. Addioui a
mis l’accent sur la forte volonté
manifestée dans ce sens par les Ma-
rocains, tous âges confondus, en
comparaison avec plusieurs autres
pays, appelant à un accompagne-
ment adéquat afin de transformer
leurs idées en projets à forte valeur
ajoutée, et ce dans la finalité de ré-
soudre les problématiques écono-
miques et sociales et ainsi
améliorer le niveau de vie des ci-
toyens.

D’après M. Addioui, l’innova-
tion sociale est une méthodologie
de réflexion consistant à apporter
des réponses nouvelles à des be-
soins sociaux, qui peut être appli-
quée à n’importe quel secteur
(énergie, éducation, santé, ges-
tion..).

L’innovation sociale, a-t-il dit,
est fondée sur des valeurs néces-
saires à l’amélioration des sociétés,
soulevant qu’elle est “l’opposé de
toute réflexion bornée et s’aligne
avec l’approche systémique (system
thinking)”.

Il a, en revanche, fait remarquer
que l’existence de certains pro-
blèmes culturels, administratifs ou
sociaux pourraient entraver la mise
en œuvre “systématique” de pro-
jets d’innovation sociale à fort im-
pact.

“Les Mardis du PCNS” (Policy
Center for The New South) se veut
un rendez-vous hebdomadaire qui
accueille des experts et des repré-
sentants des secteurs public et
privé, de divers domaines, afin de
discuter des sujets d’actualité sur la
scène internationale et régionale.

Lancé en 2014 à Rabat avec
plus de 40 chercheurs associés du
Sud comme du Nord, le Policy
Center for the New South (PCNS)
offre une perspective du Sud sur
les enjeux des pays en développe-
ment. 

Etat végétatif 
satisfaisant 
des cultures 
céréalières 
nationales  

Hausse de 7,7%
des provisions
techniques

“
Les transferts de fonds effectués par les

Marocains résidant à l'étranger (MRE)
ont augmenté de 41,8% au titre des trois pre-
miers mois de cette année, selon l'Office des
changes. Ces transferts se sont ainsi établis à
plus de 20,89 milliards de dirhams (MMDH)
à fin mars dernier contre 14,73 MMDH du-
rant la même période un an auparavant, pré-
cise l'Office dans son récent bulletin sur les
indicateurs des échanges extérieurs.

Ce bulletin indique aussi que la balance
des échanges de services affiche un excédent
en baisse de 48,9% à 11.457 MDH au pre-
mier trimestre de cette année et ce, suite au
repli des exportations plus accentué que cel-

lui des importations.
En effet, les exportations se sont situées

à 28,27 MMDH à fin mars 2021, en diminu-
tion de 34,9%. Cette baisse s'explique à hau-
teur de 78,4% de la chute des recettes
voyages, principale composante des expor-
tations de services. En parallèle, les impor-
tations de services ont reculé de 20,1%.
Ainsi, les recettes voyages se sont chiffrées à
près de 5,32 MMDH à fin mars 2021, en
baisse de 69,1%. De même, les dépenses
voyages ont régressé de 47,6%, fait savoir
l'Office des changes, notant que l'excédent
de la balance voyages s'inscrit, ainsi, en repli
de 76%.

Hausse des transferts des MRE au premier trimestre
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Le président de la Confédéra-
tion générale des entreprises
du Maroc (CGEM), Chakib

Alj, a appelé, mercredi à Rabat, à la
mise en place d’un cadre légal et ré-
glementaire clair, attractif  et favo-
rable à l’innovation, à même
d’encourager l’investissement.
“Pour investir, un chef  d’entreprise
a besoin de se sentir soutenu et en
confiance. Il a aussi besoin d’un
cadre légal et réglementaire clair,
attractif  et favorable à l’innovation,
d’un guichet unique efficient, d’un
capital humain formé, d’infrastruc-
tures et de services de base de qua-
lité et d’un accès simplifié au
financement”, a indiqué Chakib
Alj, lors de la 12ème réunion an-
nuelle du Comité national de l’en-
vironnement des affaires (CNEA).

Depuis sa création en 2010, le
CNEA a pu réaliser plusieurs avan-

cées, a-t-il souligné, appelant, tou-
tefois, à redoubler d’efforts et
adopter un rythme plus soutenu,
afin de positionner le Royaume
comme un hub d’investissement
de référence, régional, continental
et international, rapporte la MAP.

Il a, dans ce sens, mis l’accent
sur la nécessité d’agir rapidement
sur des défis fondamentaux, no-
tamment  l’amélioration des coûts
des facteurs de production, en par-
ticulier le foncier et l’énergie, à tra-
vers la mise en place de
plateformes de location à proxi-
mité des pôles économiques et
l’accélération de l’adoption de la loi
sur l’autoproduction.

En outre, le président de la
CGEM a qualifié l’assouplissement
de la législation du travail d’un
chantier prioritaire, relevant que le
Code du travail a besoin d’être
adapté aux réalités du marché, no-
tamment en établissant une flexi-
bilité responsable afin
d’encourager les entreprises à créer
de l’emploi de qualité.

En termes de financement, il a
appelé à davantage d’innovation en
favorisant la mise en place de nou-
veaux leviers comme les dettes
mezzanines, les fonds de soutien
ou encore des prises de participa-
tion, à travers le marché des capi-
taux, et en accélérant la mise en
place des circulaires d’application
de la loi relative au crowdfunding
(financement collaboratif).

Par ailleurs, il a estimé que l’in-

novation et la technologie restent
encore très coûteuses au Maroc,
ajoutant que la CGEM a toujours
recommandé la mise en place d’un
cadre juridique et fiscal incitatif  et
l’amélioration des mécanismes
d’aide au financement de l’innova-
tion, qui sont très faibles.

Sur un autre registre, M. Alj a
relevé que la commande publique
doit jouer son rôle de levier straté-
gique de développement écono-
mique et social au Maroc, estimant,
dans ce sens, qu’il faudra renforcer
la visibilité sur les marchés publics
et avoir une démarche plus inclu-

sive des TPME, notamment en ré-
gion, et qui favorise la préférence
nationale.

Et d’ajouter que “la préférence
nationale doit concerner tous les
établissements et entreprises pu-
blics (EEP) et doit être généralisée
à tous les marchés, que ce soit en
matière de fournitures, de travaux,
que de services”. Cette réunion,
présidée par le chef  du gouverne-
ment, Saad Dine El Otmani, a vu
l’adoption de la politique nationale
de l’environnement des affaires
couvrant la période allant de 2021
à 2025.

Cette politique comprend un
total de 33 chantiers de réforme re-
latifs, notamment, à la simplifica-
tion des procédures
administratives et l’amélioration du
cadre juridique et réglementaire
des affaires, les délais de paiement
et de l’accès au financement, l’in-
frastructure et la commande pu-
blique.

Il est également question de la
qualification du capital humain, du
renforcement des mécanismes
d’accompagnement des entreprises
et de l’intégration du secteur infor-
mel.

La CGEM appelle à la mise 
en place d’un cadre fiscal incitatif

“
Le coup d’envoi d’une campagne

de communication digitale soli-
daire, baptisée “Business ”, sera
donné dimanche 9 mai par l’agence
de communication MediAlaoui
Agency.

Cette initiative vise à utiliser le
pouvoir du monde digital afin de
mobiliser la communauté pour aider
les petits commerçants et entrepre-
neurs marocains, indique l’agence
dans un communiqué.

L’agence cite dans ce sens
l’exemple d’Amina, une maman ap-
prochant la quarantaine avec une pe-
tite fille à sa charge, qui depuis plus
d’une année s’est retrouvée sans re-
venu fixe à cause de la crise sanitaire
de Covid-19. Souhaitant faire de sa
passion son métier et son gagne-
pain, elle décida de lancer son pro-
pre projet de restauration, offrant

ainsi un large choix de plats à prix
abordable, rapporte la MAP.

Et de poursuivre : “Notre acti-
vation se déroule sur plusieurs
étapes, en commençant par l’accom-
pagnement d’Amina dans l’élabora-
tion du menu jusqu’au lancement de
la campagne qui regroupe par ail-
leurs les différents acteurs du monde
du digital, allant des créateurs de
contenu jusqu’aux presses écrites et
audiovisuelles et ce, dans le but d’at-
teindre 100 commandes en 48h et
permettre ainsi à Mama Hajja d’at-
teindre plus de clients et accroître
son chiffre d’affaires”.

La directrice générale de
l’agence, Safaa Ouchen, a souligné
que “nous voulons mobiliser le sa-
voir-faire de l’agence et relever le
défi de collecter 100 commandes
pour chaque entrepreneur avec qui

nous allons travailler et nous invi-
tons toutes les Marocaines et Maro-
cains à se mobiliser et aider du
mieux qu’ils puissent. Chaque action
compte”.

MediAlaoui porte la responsabi-
lité de se mobiliser au quotidien
pour penser, concevoir et dévelop-
per des solutions digitales et publi-
citaires aux entreprises de
différentes tailles et de différents
secteurs d’activités. Elle vise à tra-
vailler avec plus de 50.000 entre-
prises nationales et internationales
d’ici 2025. 

L’agence se fixe continuellement
des défis pour permettre à ses par-
tenaires de se démarquer et de laisser
leurs empreintes sur le monde digi-
tal, tout en garantissant un retour sur
investissement de leurs dépenses
marketing et publicité.

Lancement de la campagne solidaire “Business”

LIBÉRATION SAM/DIM 8-9 MAI 2021

Le dirham devrait s’apprécier face au dollar de 0,1% au
cours du prochain mois, avant de se déprécier de 0,1% et
0,3% à horizons 2 et 3 mois par rapport à un niveau actuel
de 8,92, prévoit Attijari Global Research (AGR) dans sa
note “Weekly MAD Insights - currencies” de la semaine du
26 au 30 avril.

“Tenant compte des conditions de liquidité sur le mar-
ché des changes et des niveaux de spreads actuels, nous
avons revu à la baisse nos prévisions d’évolution de la parité
USD/MAD à horizons 1, 2 et 3 mois. Ainsi, nous antici-
pons un léger mouvement d’appréciation du MAD face au

dollar au cours du mois prochain. Toutefois, cette tendance
devrait s’inverser à horizon 2-3 mois”, indique AGR. La pa-
rité USD/MAD se situerait ainsi à 8,91, 8,92 et 8,94 à ho-
rizons 1, 2 et 3 mois, contre une prévision initiale de 8,92,
8,94 et 8,95, précise la même source. En parallèle, la mon-
naie nationale devrait se stabiliser à son niveau actuel face à
l’euro au cours du prochain mois, avant de se déprécier de
0,2% et 0,4% à horizons 2 et 3 mois. Par conséquent, la pa-
rité EUR/MAD atteindrait 10,78, 10,80 et 10,82 contre une
prévision initiale de 10,80, 10,82 et 10,83 sur les mêmes pé-
riodes et contre un cours actuel de 10,77.

Favoriser une
innovation 
à même 
d’encourager
l’investissement

Le dirham prévu en hausse de 0,1% face au dollar 



Le soutien américain à
une levée des brevets
sur les vaccins contre le
Covid-19 a suscité de

l'intérêt à travers le monde mais
certains comme les Européens
parlent plutôt de discuter d'une
telle mesure que de l'appuyer,
tandis que l'industrie pharmaceu-
tique freine des quatre fers.

La patronne de l'Organisa-
tion mondiale du commerce
(OMC) Ngozi Okonjo-Iweala a
ainsi "chaleureusement" salué
jeudi l'annonce faite la veille à ce
sujet par les Etats-Unis. Elle a
dans le même temps encouragé
l'Inde et l'Afrique du Sud, à l'ori-
gine de cette proposition desti-
née à accélérer la production et la
distribution des vaccins, à rapide-
ment présenter un texte révisé,
plus acceptable par tous.

Emboîtant le pas au chef  de
l'Organisation mondiale de la
Santé (OMS), Tedros Adhanom
Ghebreyesus, qui avait parlé mer-
credi d'une "décision historique",
un porte-parole des Nations
unies s'est à son tour réjoui de
cette initiative, qui "peut aug-
menter de manière importante
l'approvisionnement du système
Covax" de partage des vaccins
avec les pays pauvres.

Tous s'exprimaient après les
déclarations la représentante

américaine au Commerce Kathe-
rine Tai, selon laquelle, "pour
mettre fin à cette pandémie, (le
gouvernement américain) sou-
tient la levée" provisoire de ces
brevets.

Et ce à un moment où l'Inde
subit toujours une mortalité et
une contagion record : 3.980
morts et 412.262 contaminations
supplémentaires jeudi, avec un
bilan total, que les experts jugent
largement sous-évalué, de plus de
230.000 morts et 21 millions de
cas.

La Russie, qui vient d'homo-
loguer le Spoutnik Light, son
vaccin contre le coronavirus en
une seule dose, "soutiendrait une
telle approche", a assuré son pré-
sident, Vladimir Poutine.
Jusqu'ici réticent, son homologue
français Emmanuel Macron s'y
est finalement également dit
"tout à fait favorable".

Cependant que pour l'Union
africaine, "l'histoire se souviendra
de la décision prise par le gouver-
nement américain comme étant
la bonne chose au bon moment
pour combattre ce défi terrible".

Les réactions étaient toute-
fois plus nuancées du côté de
l'Union européenne, jusqu'ici
hostile à pareille initiative, mais
qui s'est dite, par la voix de la
présidente de la Commission Ur-

sula von der Leyen, "prête à dis-
cuter de toute proposition qui
s'attaquerait à la crise de façon ef-
ficace et pragmatique". "La pro-
tection de la propriété
intellectuelle est la source de l'in-
novation et doit continuer à l'ave-
nir à le rester", a en revanche mis
en garde Berlin.

Plus tranchante, la Suisse -où
l'industrie pharmaceutique pèse
lourd- a averti qu'une suspension
de brevets ne ferait rien pour "un
accès équitable, abordable et ra-
pide aux vaccins, médicaments et
produits de diagnostic contre le
Covid-19".

Pour l'heure, les brevets sont
essentiellement détenus par des
laboratoires américains globale-
ment opposés à leur levée qui les
priverait, selon eux, d'un retour
sur des investissements coûteux.

L'annonce de Washington a
d'ailleurs été qualifiée de "déce-
vante" par la Fédération interna-
tionale de l'industrie
pharmaceutique (IFPMA), qui a
déploré une "réponse simple
mais fausse à un problème com-
plexe".

Stephen Ubl, le président de
la fédération américaine
(PhRMA), considère à ce sujet
qu'une telle décision pourrait
"davantage affaiblir les chaînes
d'approvisionnement déjà ten-

dues et favoriser la prolifération
des vaccins contrefaits".

Cela, a renchéri le laboratoire
allemand BioNTech, n'aurait pas
d'effet "à court et moyen termes"
car la protection des brevets n'est
pas le facteur limitant la produc-
tion et l'approvisionnement de
son vaccin mis au point avec
l'américain Pfizer, dont le PDG
Albert Bourla a dit à l'AFP n'être
"pas du tout" en faveur d'une
levée des brevets.

Conséquence immédiate, sa
compagnie, ainsi que Moderna,
un autre groupe américain, et
BioNTech ont enregistré une
baisse de plus ou moins 2% de
leurs cours jeudi à New York.

Parallèlement à ce vif  débat,
la fracture continue de se creuser
entre les nations déshéritées, à la
peine, et les pays riches, où les
campagnes de vaccination - bien-
tôt élargies aux Etats-Unis, au
Canada et en Allemagne aux ado-
lescents - permettent une levée
progressive des restrictions.

Moderna a annoncé jeudi une
efficacité de 96% de son vaccin
contre le Covid-19 chez les 12-17
ans, selon de premiers résultats
d'essais cliniques.

Les autorités indiennes ont
pour leur part prévenu qu'il fallait
se préparer à de "nouvelles
vagues" épidémiques et les spé-

cialistes pensent que le pire serait
encore à venir, avec un pic atteint
pas avant plusieurs semaines.

Au Danemark, en revanche,
la situation épidémiologique est
sous contrôle, au point que de-
vaient rouvrir jeudi les cinémas,
théâtres et centres de fitness sur
présentation d'un "coronapas" -
un passeport sanitaire certifiant
d'un test négatif  de moins de
72h, d'une vaccination ou d'une
guérison récente du Covid-19.

Non loin de là, en Suède, qui
a suivi une stratégie moins stricte
contre le virus, le million de cas
détectés de Covid-19, soit près
de 10% de la population, a été
dépassé, la plaçant à la deuxième
place pour les nouvelles contami-
nations en Europe.

Ces inégalités se retrouvent
aux Jeux olympiques de Tokyo :
Pfizer et BioNTech ont promis
de donner des vaccins aux parti-
cipants, inégalement protégés
selon les pays, "en vue de s'assu-
rer que les membres des déléga-
tions participantes reçoivent leur
deuxième dose avant leur arrivée
à Tokyo".

Sur l'ensemble de la planète,
le Covid-19 a fait plus de 3,2 mil-
lions de morts et contaminé plus
de 155 millions de personnes de-
puis fin 2019, selon un bilan éta-
bli jeudi par l'AFP.

Vif débat mondial autour de la
levée des brevets sur les vaccins 



La justice algérienne a
condamné, mardi, à qua-
tre ans de prison ferme
Amira Bouraoui, une fi-

gure de proue du mouvement de
protestation en Algérie, selon le
Comité National pour la Libéra-
tion des Détenus (CNLD).

Mme Amira Bouraoui a été
condamnée deux fois par le tribu-
nal de Cheraga (Alger) à une peine
de deux ans de prison ferme dans
deux affaires distinctes, a précisé
le Comité dans une publication
sur le réseau social Facebook.

La première condamnation à
une peine de deux ans de prison
ferme a été prononcée dans le
cadre de poursuites pour "outrage
à un fonctionnaire dans l’exercice
de ses fonctions", "atteinte à la
personne du président de la répu-
blique", et "diffusion d’informa-
tions susceptibles d’attenter à
l’ordre public".

Le parquet avait requis une
peine de trois ans de prison et une
amende de 300.000 dinars dans le
cadre de ces poursuites.

La deuxième condamnation,
également à une peine de deux ans
de prison ferme, a été prononcée
dans le cadre d’une poursuite pour
"atteinte aux préceptes de l’islam
et au prophète", pour laquelle le
parquet avait requis une peine de
cinq ans de prison ferme et une
amende de 50.000 dinars.

Le procès de Mme Bouraoui
s’est déroulé le 27 avril dernier,
après les renvois du 13 avril et du
30 mars derniers au tribunal de
Cheraga d’Alger, rappelle le
CNLD.

Au cours des dernières se-
maines, plusieurs organisations al-
gériennes et internationales ont
exprimé leurs inquiétudes quant à
la répression du droit à la liberté
d’expression dans ce pays maghré-
bin.

Dans ce sens, un grand nom-
bre d’eurodéputés ont interpellé le
Haut représentant de l’Union eu-
ropéenne pour les Affaires étran-
gères et la politique de sécurité,
Josep Borrell, sur les intimidations
et les abus en tous genres que su-
bissent toujours les activistes du
Hirak.

Dans une lettre adressée à M.
Borell, ces eurodéputés, toutes
tendances politiques confondues,
affirment que plusieurs rapports
d’ONG, internationales et natio-
nales, "font état d’une répression
continue des militants pacifiques"

du mouvement populaire.
Selon eux, ces rapports ont

dévoilé plusieurs cas de "tortures
et d’abus contre les détenus d’opi-
nion".

Les eurodéputés estiment qu’il
est "impératif" que ces violences
fassent "l’objet d’une enquête in-
dépendante" pour identifier les
responsables, rappelant la récente
résolution du Parlement européen
"sur la détérioration de la situation
des droits humains en Algérie" et
qui exige le lancement d’investiga-
tions sur ces violations répétées
du droit à la liberté d’expression

au pays.
Parmi ces rapports figure celui

du Rassemblement Actions Jeu-
nesse (RAJ), une organisation al-
gérienne de défense des droits de
l'Homme, qui a dénoncé le re-
cours du pouvoir en Algérie à "la
répression pour tenter d’empê-
cher les manifestations paci-
fiques".

Dans un communiqué, le RAJ
a dénoncé "le harcèlement sécuri-
taire et le recours à la répression
et l’arrestation de dizaines de ma-
nifestants pour tenter d’empêcher
les manifestations pacifiques".

Amnesty International a dé-
noncé, quant à elle, "une stratégie
délibérée des autorités algériennes
visant à écraser la dissidence".

Il s’agit d’"une stratégie qui
vient contredire leurs promesses
en matière de respect des droits
humains", a constaté Amnesty In-
ternational.

De son côté, la Haut-Commis-
saire de l’ONU aux droits de
l’Homme, Michelle Bachelet, a in-
vité le gouvernement à "immédia-
tement libérer tous ceux détenus
pour avoir participé pacifique-
ment à des manifestations". 

Lourde peine d'emprisonnement
pour une militante du Hirak
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L'Australie ne prolongera pas
sa décision très controversée
d'interdire à ses ressortis-

sants de rentrer d'Inde, un pays en
proie à une très grave flambée épidé-
mique, a annoncé vendredi le Pre-
mier ministre.

Le chef  du gouvernement Scott
Morrison a interdit cette semaine
toute arrivée d'Inde par crainte que
les installations de quarantaine ne
puissent pas être en capacité de gérer
les voyageurs contaminés par le
Covid-19 à leur arrivée sur le sol aus-
tralien.

Alors qu'environ 9.000 Austra-
liens sont coincés en Inde, M. Mor-
rison avait menacé de fortes amendes
et de peines de prison ceux qui déci-
deraient d'enfreindre cette mesure en
rentrant illégalement via d'autres pays.

Le Premier ministre a indiqué
vendredi que cette mesure resterait,
comme prévu, en vigueur jusqu'au 15
mai et qu'au-delà de cette date les vols
de rapatriement pourront reprendre.
"Cette mesure a été conçue pour être
temporaire et l'avis médical (...) est
qu'elle pourra prendre fin, sans dan-
ger, le 15 mai comme prévu", a-t-il
déclaré.

Trois vols sont programmés afin
de rapatrier d'Inde les Australiens les
plus vulnérables. A leur arrivée, ils se-
ront conduits dans des installations
de quarantaine situées dans l'arrière-
pays. A ce jour, aucune décision n'a
été prise sur une éventuelle reprise
des vols commerciaux.

La décision de M. Morrison avait
provoqué un tollé, y compris parmi
ses alliés qui ont dénoncé une déci-

sion raciste, et l'abandon à l'étranger
d'Australiens dans des situations vul-
nérables. Il était déjà revenu sur les
menaces de poursuites à l'encontre
des Australiens de retour au pays, en
déclarant qu'il était "hautement im-
probable" que la sanction soit un jour
appliquée.

La légalité de cette interdiction va
être examinée par un tribunal fédéral,
une audience est prévue lundi.

L'Australie a plutôt bien contenu
la propagation du Covid-19 sur son
sol, au moyen notamment d'un
contrôle drastique de ses frontières.

Tous les foyers épidémiques -très
localisés- apparus récemment ont été
liés à des failles dans les installations
de quarantaine. Depuis mars 2020, le
nombre d'Australiens autorisés à ren-
trer dans leur pays est limité.

L'Australie va mettre fin à l'interdiction des retours d'Inde
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Malgré leur rivalité de plus en
plus amère, les Etats-Unis et
la Chine ont récemment en-

voyé les bons signaux concernant une
coopération potentielle dans la lutte
contre le changement climatique. La
déclaration conjointe publiée à l’issue
de la réunion de mi-avril entre John
Kerry, envoyé spécial présidentiel amé-
ricain pour le climat, et son homologue
chinois, Xie Zhenhua, indique que les
deux gouvernements tentent peut-être
d’utiliser la collaboration sur la poli-
tique climatique pour empêcher leur
relation de se transformer en inimitié
pure et simple. Mais le chemin à par-
courir est parsemé de mines terrestres
géopolitiques.

Il n’est pas difficile de comprendre
pourquoi les Etats-Unis et la Chine se
comportent de manière responsable en
ce moment. Les deux pays considèrent
le changement climatique comme une
menace existentielle et ont un vif  inté-
rêt pour la coopération. Et Biden et le
président chinois Xi Jinping savent que
l’intransigeance ouverte ou l’obstruc-
tionnisme sur cette question leur coû-
terait cher en termes d’opinion
publique internationale.

Pendant la guerre froide, la lutte
idéologique entre le communisme et le
capitalisme a divisé le monde et ci-
menté des alliances. Mais dans la dé-
cennie à venir, il est peu probable que
l’idéologie à elle seule gagne de nom-
breux amis aux Etats-Unis et en Chine.
Le Parti communiste chinois n’a plus
de véritable idéologie à proprement
parler, tandis que la polarisation poli-
tique et le trumpisme ont terni l’éclat
de l’Amérique. Au lieu de cela, étant
donné que le changement climatique
met en péril la survie humaine, le lea-
dership dans la lutte contre le problème
façonnera les alliances internationales.

Transformer les engagements rhé-
toriques en matière de climat en action
mettra durement les deux pays à
l’épreuve dans les années à venir. Peu
de temps après le récent sommet sur le
climat de Biden des dirigeants mon-
diaux, par exemple, le ministre chinois
des Affaires étrangères Wang Yi a laissé
entendre que la coopération de la
Chine avec l’Amérique dépendrait de la
question de savoir si les Etats-Unis «in-
terfèrent dans les affaires intérieures de
la Chine».

Alors que la Chine considère le
Tibet, le Xinjiang, Hong Kong et, sur-
tout, Taiwan comme des «affaires inté-
rieures», Kerry a clairement indiqué
que les Etats-Unis n’échangeront pas
de concessions sur ces questions
contre une coopération chinoise sur le
changement climatique. À moins que
la Chine ou les États-Unis n’assouplis-
sent leur position, on peut s’attendre à
ce que la poursuite de l’escalade des
tensions sino-américaines sur ces ques-
tions brûlantes compromette les ef-
forts bilatéraux sur le climat.

Outre la difficulté d’isoler leurs
conflits bilatéraux des domaines de col-
laboration potentielle, on ne sait pas ce
que les Etats-Unis et la Chine peuvent
apporter. La brève déclaration
conjointe Etats-Unis-Chine offre peu
de détails, et pour de bonnes raisons.
Compte tenu de l’absence de
confiance, aucun des deux pays n’est
disposé à prendre des engagements
contraignants.

En conséquence, la coopération bi-
latérale sur le changement climatique
sera au mieux volatile, modeste et pro-
gressive. La volatilité découle de l’insta-
bilité globale des relations
américano-chinoises, avec un pic de
tensions infligeant inévitablement des
dommages collatéraux aux efforts cli-

matiques. La méfiance et l’hostilité mu-
tuelles empêcheront également les
deux parties de prendre de grandes me-
sures et les motiveront à négocier du-
rement. Seules des mesures mineures
peuvent mettre à l’épreuve la confiance
et produire une bonne volonté suffi-
sante pour soutenir la coopération. Il
faut donc s’attendre à un processus
progressif  et prolongé.

Etant donné l’absence de confiance
mutuelle, les Etats-Unis et la Chine
peuvent peut-être mieux coopérer en
s’abstenant de certaines actions, plutôt
qu’en essayant activement de réaliser
des choses ensemble. Ici, le premier
impératif  est d’éviter de lier la coopé-
ration climatique aux aspects les plus
conflictuels de la relation bilatérale, tels
que les droits de l’Homme, le com-
merce et la sécurité.

Exercer une telle retenue exigera
plus de la Chine que des Etats-Unis,
car les dirigeants chinois croient appa-
remment que la question climatique
leur donne un effet de levier crucial sur
les politiques de Biden dans d’autres
domaines. Xi doit reconnaître que de
tels liens seront contre-productifs. Le
fort sentiment bipartisan anti-chinois
aux Etats-Unis laisse peu de marge de
manœuvre à Biden, et l’intransigeance
chinoise pourrait gravement nuire à la
crédibilité de Xi en tant que leader
mondial du changement climatique.

La répression de la tentation de
marquer des points en s’attaquant mu-
tuellement aux positions lors des pro-
chaines négociations multilatérales sur
le climat aidera également les Etats-
Unis et la Chine à rester engagés de
manière productive. Sur des questions
spécifiques telles que les objectifs de
réduction des émissions et les contri-
butions au financement des transitions
énergétiques dans les économies en dé-

veloppement, chaque pays devrait fon-
der ses critiques sur des bases scienti-
fiques, économiques et morales solides.
Plus important encore, ils devraient ac-
compagner leurs critiques avec des al-
ternatives que les tiers jugent
raisonnables, réalistes et bénéfiques.

Il n’est peut-être pas réaliste de par-
ler d’une coopération active entre les
Etats-Unis et la Chine sur l’énergie
propre alors que les deux pays mènent
une guerre technologique. Pourtant,
bien que les Etats-Unis et la Chine se
soient mis d’accord dans leur récente
déclaration conjointe pour discuter de
la collaboration sur les technologies
vertes, et non s’y engager, ils peuvent
encore explorer des moyens de séques-
trer ces innovations de leur concur-
rence stratégique plus large. Plus
précisément, les Etats-Unis et la Chine
devraient chercher à minimiser les
dommages chaque fois qu’ils envisa-
gent des politiques qui pourraient sem-
bler nécessaires pour maintenir un
avantage concurrentiel, mais qui pour-
raient nuire au développement et à
l’adoption de technologies vertes.

Le monde a besoin que les Etats-
Unis et la Chine coopèrent sur le chan-
gement climatique, mais nous ne
devons pas nous faire d’illusions. Le
mieux que nous puissions espérer est
que les deux superpuissances soient
suffisamment disciplinées pour éviter
de mettre en danger la survie de l’hu-
manité alors qu’elles se bousculent
pour obtenir un avantage géopolitique.

Par Minxin Pei 
Professeur de gouvernement au 

Claremont McKenna College et 
chercheur principal 

non résident au German Marshall 
Fund des Etats-Unis.
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Pommes de terre, laitues et oignons
poussent sur des parcelles sableuses
de bord de mer: dans une bourgade

du nord de la Tunisie, des agriculteurs s’ef-
forcent de préserver une technique ances-
trale mais délicate d’irrigation à l’importance
accrue face aux pénuries d’eau.

“Ce n’est pas une terre qu’on cultive
pour le profit, mais pour l’art et le plaisir”,
clame Ali Garci, un instituteur à la retraite
de 61 ans, qui exploite un hectare de terrain
hérité de sa famille, à Ghar el Melh, village
de pêcheurs situé à une soixantaine de kilo-
mètres de Tunis.

Les “ramlis”, ces parcelles sablonneuses
créées au XVIIe siècle par la diaspora anda-
louse pour pallier le manque de terres culti-
vées et d’eau douce, nourrissent plus que
jamais les habitants de la bourgade.

Et ces cultures sur sable, qui s’étendent
sur environ 200 hectares, ont été inscrites
l’an dernier au patrimoine agricole mondial
de la FAO (organisation onusienne pour
l’alimentation et l’agriculture), qui les consi-
dère comme “uniques au monde”.

Une façon d’encourager les quelque 300
agriculteurs à prendre soin de ce patrimoine
menacé, alors que peu de jeunes sont prêts
à prendre la relève.

Entre mer et falaises, la côte méditerra-
néenne de Ghar el Melh est bordée de la-
gunes d’eau salée.

L’eau de pluie ruisselle des collines vers

les terrains sablonneux entourant les la-
gunes, où elle reste piégée au-dessus d’une
couche d’eau salée.

Les légumes plantés là plongent leurs ra-
cines jusqu’à cette fine couche d’eau douce,
qui remonte dans le sable deux fois par jour,
poussée par les marées.

“C’est comme si la mer allaitait ses pe-
tits”, explique Abdelkarim Gabarou, qui
pratique la culture sur sable depuis 46 ans.

Pour les préserver du vent et de l’éro-

sion, les parcelles sont protégées par des ca-
nisses, et font au maximum quatre mètres
de large.

Ce système permet de cultiver toute
l’année sans irrigation artificielle, en produi-
sant jusqu’à 20 tonnes par hectare, et sans
puiser dans les réserves de la nature.

Les légumes ont la réputation d’avoir un
goût particulier et sont assez demandés
mais ils ne sont pas valorisés par une appel-
lation particulière, regrettent les agriculteurs.

Ceux-ci vendent leurs produits locale-
ment mais aussi à Tunis, aux mêmes prix
que ceux cultivés en terre.

“Nous dépendons totalement de l’eau
de pluie, qui nous fait vivre. Nous tentons
de la préserver le plus naturellement possi-
ble”, explique Ali.

Les agriculteurs de Ghar el Melh vivent
ainsi dans le souci constant de préserver ce
système “fragile”, menacé notamment par
les dérèglements climatiques qui accentuent
l’irrégularité des précipitations et font mon-
ter le niveau de la mer.

Pour que les racines des oignons, laitues
ou betteraves atteignent l’eau douce mais
pas l’eau salée, la couche de sable doit être
d’exactement 40 cm.

L’augmentation du niveau de la mer
risque donc de perturber ce système naturel,
note Raoudha Gafrej, experte en ressources
hydriques et changement climatique.

En outre, cette zone prisée des vacan-

ciers, avec son long cordon de sable blanc
entre la lagune et la mer, et ses reliefs arbo-
rés, est soumise à une importante pression
immobilière.

L’enjeu est d’autant plus important que
la protection des techniques d’irrigation tra-
ditionnelles est une arme pour lutter contre
la pénurie croissante d’eau en Tunisie.

Ce “système ingénieux ne représente
pas une grande surface” et il ne pourrait pas
être copié ailleurs, “mais nous devons le
préserver car le pays a besoin de chaque
goutte d’eau”, souligne Mme Gafrej.

La FAO estime que la Tunisie dispose
annuellement de 403 m3 d’eau par habitant,
bien en deçà du seuil de 1.000 m3 d’eau re-
nouvelable nécessaires pour qu’un système
d’irrigation soit pérenne.

L’agriculture irriguée pompe 80% des
ressources hydriques du pays, signe de l’im-
portance de développer une agriculture
aussi économe que possible en eau, “une ra-
reté absolue” dans la région.

D’autres systèmes traditionnels sont ac-
tuellement relancés.

Sur l’île de Djerba (sud-est), haut lieu du
tourisme de masse confronté à de fré-
quentes coupures d’eau en été, une ONG a
rénové une quinzaine d’anciens bassins, des-
tinés à stocker l’eau de pluie qui est ensuite
distribuée aux plus démunis.

“Il faut enraciner cette culture de la pré-
servation de l’eau”, plaide Mme Gafrej.

Un système unique de culture sur sable
pour contrer la pénurie d’eau en Tunisie 

La FAO estime 
que la Tunisie 
dispose 
annuellement de
403 m3 d’eau par
habitant, bien en
deçà du seuil 
de 1.000 m3
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A onze heures ce matin-là nous at-
tendons ensemble l’employé des
pompes funèbres. J’imagine que ce sera
un homme triste et compassé, onctueux
peut-être, visage triste et costume noir.
C’est une jeune femme souriante et pul-
peuse qui sonne à ma porte. Comme on
viendrait à une fête, elle s’apprête à nous
dévoiler le programme des réjouis-
sances. Elle s’assied en face de moi dans
un fauteuil qui fait remonter sa jupe
ultra-courte. Je crois apercevoir une cu-
lotte à petites fleurs. L’enfance s’attarde
dans les sous-vêtements. Je vais avoir le
plus grand mal à me concentrer sur les
choix étranges, mais qui tous se chif-
frent en centaines d’euros, de son ques-
tionnaire. Je lui trouve un air andalou,
une brune au tempérament de feu ou de
braise ou de lave, en tout cas quelqu’un
de bien vivant pour nous présenter les
conditions matérielles de la mort. De
quel bois les cercueils ? Capitonnés ? 

-  Capitonnés ? je m’étonne. Mais
pourquoi ? Pour qu’ils ne prennent pas
froid ?  

-  Enfin Olivier ! s’indigne ma sœur.
-  C’est une option plus confortable,

Monsieur, répond sans sourire la belle
 Andalouse. Oui ?  

-  Non.  
-  Maintenant les ornements. Les

poignées : cuivre ou laiton ? Les fleurs :
combien de couronnes ? La voiture :
faut-il prévoir un mini-bus ?  

-  Non, mes parents ne connaissent
plus que leurs enfants.  

-  Et encore ! intervient ma sœur. Ils
ne nous reconnaissent pas toujours.  

-  Pas de mini-bus. La cérémonie re-
ligieuse ?  

-  Mon père ne croyait qu’à la bota-
nique. Il ne mettait jamais les pieds dans
 une église, un temple ou une pagode.

-  Maman, c’est différent, dit Liliane.
Elle, elle est croyante.  

-  Je dirais plutôt : superstitieuse.
Enfin, mettez-lui une cérémonie. La
plus  simple.  

-  Catholique ?  
-  Oui. Ça va chercher dans les...  
-  Nous allons tout chiffrer, Mon-

sieur.  Et la belle Andalouse de décroi-
ser les jambes pour se redresser et
dégainer une calculette. J’essaye de re-
garder ailleurs pendant qu’elle addi-
tionne des sommes vertigineuses.
Est-ce une stratégie des entreprises des
pompes funèbres d’envoyer des filles
superbes pour que les hommes hypno-
tisés prennent les options les plus
chères qu’elles leur suggèrent ? La belle
a fini ses calculs, le total, astronomique,
sera prélevé sur le compte des parents.
Elle nous remercie chaleureusement
pour notre accueil et s’en va. Liliane me
tombe aussitôt dessus à bras raccourcis.
 

-  Tu ne sais vraiment pas te tenir.
Tu n’arrêtais pas de lorgner ses jambes
et ses seins. Tout juste si tu n’avais pas
la bave au coin des lèvres. 

-  C’est qu’elle les mettait bien en
évidence. Quand même, j’ai résisté. Je
n’ai pas souscrit le contrat le plus cher.
 

-  Parce que j’étais là. Ce qui ne t’a
pas empêché de faire le joli cœur, de
parler de pagode et d’essayer de la faire
rire. Cette exploitation marchande de la
mort, c’est... c’est...  

-  Indécent. Mais on ne peut pas y
échapper.  

-  J’espère qu’au moins tu as vendu
la soupière à un bon prix.  

-  Quelques dizaines d’euros. Une
soupière en toc.  

-  Combien au juste ? 
- Ma petite sœur, tu trouveras toutes

les factures dans le dossier rouge que je
vais laisser en permanence sur mon bu-
reau. Tu pourras ainsi le consulter
quand tu voudras.

Et deux jours plus tard, l’apparte-
ment pour couple enfin disponible à la
maison de retraite, Liliane et moi libé-
rons les parents de l’enfer de l’hôpital
gériatrique et les emmenons à leur nou-
velle demeure dont je n’arrête pas de
leur vanter les mérites. En route pour
Auderghem en passant par Boitsfort.
Nous parcourons de larges avenues
plantées de quadruples rangées d’arbres,
nous longeons des étangs – c’est
comme à Bruges, constate ma mère. 

La maison de retraite est dans un
vaste parc. Nous roulons le long d’un
mur blanc décoré de dessins multico-
lores par des enfants de maternelle.
«C’est dans le cadre d’une opération :
Rapprochons les générations », nous ex-
plique ma sœur. L’entrée du bâtiment
est équipée d’un système de vidéo-sur-
veillance, l’ouverture et la fermeture des

portes sont commandées à distance. La
sécurité. D’ici non plus, Maman, tu ne
pourras pas t’échapper. Nous descen-
dons de voiture. Mes parents ne mar-
chent plus ensemble, au pas, côte à côte,
en se donnant le bras. Le fauteuil rou-
lant de mon père est poussé par ma
sœur et derrière vient ma mère, appuyée
à mon bras. 

Le hall d’entrée ressemble à un
hôtel. Aquarium, plantes vertes et bu-
reau de réception, sauf  que dans des
fauteuils, des vieilles dames statufiées
nous regardent passer. Nous rencon-
trons le directeur, que je connais déjà. Il
accueille mes parents avec affabilité,
s’enquiert de leurs désirs. Il ne les traite
pas en enfants ou en crétins, il ne
s’adresse pas à eux en criant comme s’ils
étaient sourds et incapables de com-
prendre. Il écoute sans l’interrompre ma
mère présenter ses enfants, louer les
qualités d’ordre et de rangement de sa
fille, évoquer mes premiers prix de grec
et de latin à l’école. Quand elle a fini, il
se tourne vers mon père et nous atten-
dons l’inévitable «Il faut touiller». Il
ouvre la bouche, quelques mots incom-
préhensibles, il se tait, semble renoncer

puis : «Ce qui me tourmente, c’est qu’il
y ait tant de gens malheureux. Alors...
moi... non... je n’ai vraiment pas à me
plaindre, mes enfants s’occupent de
moi». 

Liliane et moi nous regardons, stu-
péfaits, pris au dépourvu par ces éclairs
de lucidité qui, de temps à autre, déchi-
rent la nuit, la torpeur des personnes
très âgées. Le directeur nous sourit. –
Vos meubles sont arrivés. Vous allez
trouver tout en place dans votre appar-
tement. Si vous voulez qu’on les dispose
autrement, vous nous le direz. 

Les fenêtres du couloir qui mène
aux chambres donnent sur un jardin in-
térieur un peu à l’abandon. Sur les murs
blancs, tableaux de Monet, de Sisley.
Odeur de désinfectant par-dessus celle,
persistante, de l’urine. Leur appartement
: l’armoire en acajou, la bibliothèque, le
guéridon, la table, le canapé, la télévi-
sion. Comme à Manosque. Sauf  que... 

- Tiens ! mes meubles, dit ma mère.
Qu’est-ce qu’ils font ici ? 

- Ici c’est chez vous maintenant. Là
la cuisine. Et voilà la salle de bains. Tu
as remarqué la vue superbe sur le jardin
? Et à côté, la chambre avec votre grand
lit.  

- Je veux rentrer chez moi, déclare-
t-elle. 

Le ciel s’est obscurci. Il se met à
pleuvoir. Il est probable qu’ils ne s’en
aperçoivent pas. Mon père est resté
dans son fauteuil roulant, ma sœur dé-
couvre, épatée, que les déménageurs ont
soigneusement rangé la vaisselle et les
vêtements dans les armoires. Ma mère,
assise sur le canapé, regarde sans voir. 

- Le repas est dans dix minutes, dit
le directeur. Vous serez des nôtres ? 

La salle à manger ressemble presque
à un restaurant. Nappes saumon, verres
à pied. Les pensionnaires, à des tables
de trois ou quatre mangent sans faire
d’histoires, comme si tout allait bien.
Après les horreurs de l’hôpital géria-
trique, je me rassure. Allons, mes pa-
rents seront aussi bien qu’on peut l’être.
Au menu, il y a du poisson (des filets
sans arête) et de la purée. Même du vin
pour moi. Mon père se jette sur la nour-
riture et mange gloutonnement bien
que ma sœur l’exhorte à bien se tenir.
Depuis quelques semaines, il manifeste
une fringale étonnante chez cet être de
mesure qui mangeait ponctuellement et
raisonnablement à midi trente et dix-
neuf  heures. Maintenant il a toujours
faim. Dérèglement des signaux vitaux ?
Les organes de la digestion, à bout de
course, n’assimilent plus rien ? 

Après le repas, de nouveau dans
«leur» appartement, Liliane et moi leur
montrons les deux sonnettes d‘alarme
bien visibles, l’une à la tête du lit, l’autre
à côté du guéridon. Installés sur le ca-
napé devant la télévision, bien calés par
des coussins, leurs têtes ne tardent pas
à dodeliner, leur mâchoire inférieure à
pendre et leurs ronflements couvrent
bientôt la voix du présentateur. Nous en
profitons pour nous éclipser sans bruit
et quitter ce qui sera leur dernière de-
meure.

(A suivre)
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Recettes
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Neuf étirements à réaliser avant de se coucher
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Un demi-paquet de spaghettis de Quinoa 
250g de crevettes crues
2 tomates
Un filet d’huile d’olive
250g de crevettes crues
La sauce chermoula: 
Un bol de mélange de coriandre et persil frais finement hachés 
Une cuil. à café de cumin
Une cuil. à café de paprika
2 gousses d’ail réduites en purée ou coupées finement
Une demi-cuil. à café de piment fort
Sel, poivre et huile d’olive
Préparation
Faire cuire les pâtes au Quinoa dans une casserole remplie d’eau bouillante salée,

pendant 9 à 12 minutes (comme indiqué sur le paquet). égoutter les pâtes.
Dans une poêle, mettre un filet d’huile d’olive, 2 tomates coupées finement et 2

à 3 cuil. à soupe de sauce chermoula, mélanger, ajouter un demi-verre d’eau et laisser
réduire la sauce.

Ajuster l’assaisonnement (sel, poivre), ajouter les crevettes crues et décortiquées,
et laisser cuire (les crevettes ne prennent pas beaucoup de temps de cuisson, elles
sont cuites dès qu’elles deviennent roses).

Ajouter enfin les pâtes cuites, mélanger et servir aussitôt!

Spaghettis de Quinoa aux
crevettes et à la chermoula 

Santé et bien-être

Vous avez des difficultés à tomber
dans les bras de Morphée ? Quelques
minutes de stretching avant de vous
coucher vous assureront des nuits apai-
sées et un sommeil réparateur. 

Fini les ruminations et la recherche in-
terminable de la position idéale pour trouver
le sommeil. Pratiquer une série d'étirements
avant de vous mettre au lit vous permettra
d'atteindre un état de relaxation.

Cinq petites minutes suffisent ample-
ment pour vous étirer et vous préparer à une
bonne nuit de sommeil. Elles visent à apai-
ser votre mental et à décontracter l'ensemble
de votre corps.

Certains étirements possèdent d'ailleurs
des effets bien spécifiques et indispensables
pour la santé. Alliés à une respiration lente,
profonde, en pleine conscience, les exercices
de stretching activent votre circulation san-
guine, apaisent votre rythme cardiaque et
peuvent même faciliter votre digestion.

Comment relâcher les tensions avant
de dormir ?

Afin de parvenir à un état de détente ab-
solu, enfilez votre pyjama et adoptez quoti-
diennement quelques étirements de base
pour vous créer votre routine nocturne.
Commencez par tourner lentement votre
nuque de droite à gauche pendant une tren-
taine de secondes.

Faites ensuite rouler vos épaules vers
l'avant puis vers l'arrière. Réalisez de grands
cercles avec vos bras dans un sens, puis dans
l'autre pendant environ 30 secondes de
chaque côté.

Debout, les pieds ancrés dans le sol, ef-
fectuez des cercles de hanches en veillant à
alterner l'orientation de rotation. Placez vos
mains sur vos hanches, écartez légèrement
les pieds et penchez-vous vers l'avant. Es-
sayez de toucher votre pied droit, puis votre
pied gauche.

Allongez-vous finalement sur votre lit,
le dos plaqué contre le matelas, les bras for-
mant un T. Pliez vos genoux en gardant vos
pieds posés sur votre couette. Relâchez vos
genoux vers la droite pour étirer votre co-
lonne vertébrale et posez votre regard dans
la direction opposée. Ramenez vos genoux
au centre, puis réalisez le même exercice de
l'autre côté.

1 - Le cobra
Allongez vous sur le ventre. Prenez

appui sur vos  mains placées sous vos
épaules. Tendez vos bras pour décoller votre
buste du sol. Le dos doit être en flexion ar-
rière et votre regard droit devant.

2 - La position du cadavre
Sur le dos, tendez vos jambes. Ne laissez

pas votre tête tombée sur le côté et placez
vos bras le long de votre corps, paumes de
main tournées vers le ciel. Éloignez-les de
votre poitrine et serrer vos omoplates pour
relever votre buste sans creuser le dos. Tour-
nez les paumes vers le ciel. Relâchez totale-
ment vos jambes et vos muscles du visage.

3 - La posture du chameau
Asseyez-vous sur vos talons, les pieds et

les genoux doivent restés à largeur du bas-
sin. Contractez vos fessiers et redressez-les
vers l'avant. En appui sur vos genoux, ten-
dez les bras vers l'arrière, et penchez-vous

lentement. Essayez d'attraper vos talons. Ac-
centuez l'étirement en plaçant votre corps
vers l'avant.

4 - Genoux à la poitrine
Afin de détendre vos lombaires, allon-

gez-vous sur le dos, genoux pliés avec vos
pieds au sol. Approchez vos genoux de
votre poitrine et placez vos mains au niveau
de vos mollets afin de rapprochez davantage
vos jambes de votre buste. Effectuez de
grandes inspirations et expirations.

5 - La posture de l'enfant
Placez vos genoux et allongez le buste

sur vos jambes en tendant les bras vers
l'avant. Ils doivent être relâchés et votre coc-
cyx dirigé vers le sol. Tenez la posture et re-
montez en déroulant lentement votre
colonne vertébrale.

6 - Le demi-pont
Les bras de chaque côté de votre corps,

tournez vos paumes vers le sol. Inspirez en
levant votre bassin. Décollez le bas de votre
dos du sol lentement jusqu'aux épaules.

7 - Les cercles de hanches
Tenez-vous debout, les mains sur les

hanches. Fléchissez les genoux et gardez vos
pieds écartés à la largeur de vos hanches. Le
corps  droit, réalisez 10 cercles en les pous-
sant vers l'avant, la gauche, l'arrière, puis vers
la droite. Réalisez l'exercice dans l'autre sens.

8 - Les cercles des bras
Écartez vos bras et placez-les bien

droits. Réalisez lentement quelques cercles
vers l'arrière avec les mains. Commencez
d'abord par une petite amplitude, puis finis-
sez par de grands cercles. Répétez l'exercice
vers l'avant.

9 - L'étirement de la nuque
Regardez droit devant vous et lâchez

votre nuque sans à-coup sur le côté droit,
puis sur le côté gauche. Veillez à ne pas cris-
per vos épaules. Expirez et inspirez profon-
dément.



La préservation du patrimoine
culturel à l’ère des nouvelles
technologies et du digital a été

largement débattue, jeudi à Rabat, par
une pléiade d’experts réunis le temps
d’une rencontre scientifique internatio-
nale, organisée par la Fondation pour
la Sauvegarde du Patrimoine Culturel
de Rabat.

La rencontre initiée en mode hy-
bride a examiné, en deux panels, la
question de “la digitalisation au service
de la protection et la promotion du pa-
trimoine culturel”, en partenariat avec
plusieurs acteurs nationaux et interna-
tionaux, notamment le ministère de la
Culture, de la Jeunesse et des Sports,
l’Ambassade des Etats-Unis au Maroc,
l’Agence américaine de développement
international (USAID), l’Agence de
Développement du Digital (ADD),
l’Université Mohammed VI Polytech-
nique (UM6P) et l’Université Moham-
med V de Rabat (UM5).

Intervenant à cette occasion, le di-
recteur national du patrimoine maro-
cain au ministère de la Culture,
Youssef  Khiara, a présenté une sélec-
tion de documents graphiques et or-
thographiques, d’archives et de croquis
de différents monuments historiques
numérisés, notant que “la digitalisation
est avant tout une opération de docu-
mentation”.

Se prévalant de la numérisation en
cours dudit patrimoine, M. Khiara a in-
diqué que “le mode de reproduction et
d’enregistrement des données est resté
dominant jusqu’en 2000” et que “le re-
cours aux nouvelles technologies de
l’information fut sporadique et irrégu-
lier”.

Le cadre institutionnel permettant
de préserver le patrimoine culturel a vu
le jour en 1912, a-t-il tenu à souligner.

Pour sa part, le Directeur de l’école
d’architecture, de planification et de
design à l’UM6P, Hassan Radoine, s’est
attardé sur l’impact de l’évolution des
nouvelles technologies sur la planifica-
tion urbaine, relevant que “la moderni-
sation suivant les nouvelles
technologies existantes a été d’actualité
depuis l’époque de l’industrialisation au
Maroc”.

Dans le même sens, les nouvelles
technologies et l’évolution des outils
digitaux actuels auront un impact sur
la manière d’appréhender l’aspect cul-
turel du patrimoine bâti et le processus
de planification urbaine du tissu auquel
il appartient, a-t-il expliqué.

S’arrêtant sur le rôle des nouvelles
technologies actuelles, M. Radoine a
estimé que celles-ci “doivent impérati-
vement s’unir aux nouveaux process
d’innovation culturelle dans la préser-
vation patrimoniale et la planification
urbaine durable”.

S’agissant de la reconstitution 3D
de la Tour Hassan, Sanae El Fikhi, pro-
fesseure à l’Ecole nationale supérieure
d’informatique et d’analyse des sys-
tèmes (ENSIAS), a indiqué que les
progrès scientifiques dans le domaine
des Technologies de l’information et
de la communication ont ouvert la voie
pour la création et la restitution patri-
moniales.

Pour retrouver et modéliser l’apo-
gée de la beauté artistique du patri-
moine architectural marocain, la Tour
Hassan a été numérisée, grâce à la pho-
togrammétrie et le laser 3D pour une
restitution panoramique, a expliqué
Mme El Fkihi dans son intervention.

De son côté, Patricia Ferreira-
Lopes, chercheuse à l’Institut du patri-
moine historique Andalou, s’est arrêté
sur la transformation des données du

patrimoine culturel, évoquant dans ce
sens l’expérience du guide numérique
du patrimoine historique andalou, un
outil qui “donne un accès gratuit à
toutes les informations compilées sur
le patrimoine espagnol” et offre “des
informations sur le patrimoine mobi-
lier, immobilier et immatériel, et sur les
paysages culturels”.

De l’avis d’Avgoustinos Avgousti,
spécialiste des recherches techniques
sur le patrimoine culturel numérique à
l’institut chypriote Cyl, le but de la di-
gitalisation réside dans la “dissémina-
tion du patrimoine” et sa
“démocratisation” grâce, notamment,
aux collections numériques en ligne.
Par ailleurs, le responsable du pro-
gramme au Centre du patrimoine cul-
turel des Etats-Unis, Paul J.Fisher, a
offert aux participants à cette rencon-
tre un voyage virtuel des lieux du pa-
trimoine archéologique et historique
du centre-ville de Madaba en Jordanie,
montrant par là même la “grande uti-
lité” de la technologie 3D dans la dé-
couverte du patrimoine culturel
mondial.

Depuis le Canada, Mario Santana
Quintero, architecte spécialisé en do-
cumentation et conservation du patri-
moine à l’Université Carleton, a mis en
avant le principe des “visites vir-
tuelles”, notant que celles-ci consistent
essentiellement en plusieurs photos ou
panoramas à 360 degrés organisés de
manière séquentielle, donnant à l’utili-
sateur l’impression de se déplacer dans
l’espace.

Côté photogrammétrie, l’ingénieur
topographe Salim Benlemlih a mis en
relief  l’aspect technique de cette disci-
pline, relevant dans ce sens que des
mesures immersives peuvent être ef-
fectuées sur les sites, avec une précision

millimétrée, sans pour autant toucher
ou détériorer le bâtiment.
Et de préciser que la photogrammétrie
appliquée aux relevés des monuments
et des sites est une méthode de relevé
architectural qui répondant aux exi-
gences modernes de la conservation et
de la restauration.

S’agissant de la digitalisation pour
la protection et la promotion du patri-
moine cultuel, le professeur adjoint en
architecture à l’Université Assiut en
Egypte, Eslam Nofal, a passé en revue
l’expérience de numérisation du com-
plexe pyramidal de Saqqara en Égypte,
ainsi que la reconstruction digitale du
site Nimrud en Irak.

L’intégration de la technologie nu-
mérique dans la réalité physique per-
met de rendre les informations sur le
patrimoine plus accessibles, de manière
instructive et pédagogique, à travers
une expérience digitale, a-t-il fait savoir.

Cette rencontre doit être sanction-
née par des recommandations des pa-
nélistes pour enrichir les nouvelles
discussions sur la transformation nu-
mérique du patrimoine culturel au
Maroc.

Présidée par SAR la Princesse Lalla
Hasnaa, la Fondation pour la Sauve-
garde du Patrimoine Culturel de Rabat
a pour vocation de perpétuer et de
transmettre les valeurs historiques, ar-
chitecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes
au Patrimoine Culturel de Rabat. 

Pour ce faire, elle assure la veille
des projets en cours et existants, favo-
rise la synergie entre les acteurs concer-
nés par la sauvegarde du patrimoine et
œuvre pour la sensibilisation, la pro-
motion et l’évaluation de l’état de
conservation du patrimoine. 

Un total de treize longs-métrages
ont été produits au Maroc au titre

de l’année 2020, parmi lesquels trois
bénéficiaires d’une avance sur recettes
estimée à plus de 16,3 millions de di-
rhams (MDH), d’après le rapport an-
nuel du Centre cinématographique
marocain (CCM).

Ainsi, l’année 2020 a été marquée
par la production de 13 longs-mé-
trages, 83 courts-métrages, 36 séries té-
lévisées, 28 téléfilms, 86 spots
publicitaires et 16 docu-fictions, a ré-
vélé le CCM dans son bilan cinémato-
graphique 2020. 

Concernant la production étran-
gère, 08 longs-métrages ont été tournés
au Maroc avec un budget de près de 60
MDH, contre plus de 265 MDH l’an-
née précédente, soit une baisse de
77,49%, souligne le rapport, ajoutant
que 9 séries télévisées étrangères ont
également été tournées dans le
Royaume pour un investissement dé-
passant 130 MDH.

Dans ce sens, 703 autorisations de

tournage ont été accordées aux pro-
ductions marocaines et 222 aux pro-
ductions étrangères tournées au Maroc,
a poursuivi la même source. 

Par ailleurs, le nombre d’entrées
dans les salles de cinéma a connu une
baisse significative en 2020, passant de
1.883.425 entrées pour 92.977.422 DH
de recettes guichets en 2019 à 497.141
entrées pour 23.630.181 DH de re-
cettes au 13 mars 2020, précise le rap-
port.

Sept films marocains, “Tlatine Me-
lioune”, “Adam”, “Ils sont grands et ne
peuvent quitter le nid familial”, “Akh-
natoune à Marrakech”, “Pour la
cause”, “Une urgence ordinaire” et
“Messaoud, Saida et Saadane” ont été
classés au box-office des 30 premiers
films, toutes nationalités confondues.
A l’échelle internationale, le cinéma
marocain a participé à 29 festivals en
compétition officielle et à 12 festivals
avec des films hors-compétition, dé-
voile le CCM, précisant que 07 films
marocains ont été primés à l’étranger. 

En outre, 18 manifestations ciné-
matographiques ont été organisées
grâce au soutien du Fonds d’aide à l’or-
ganisation des festivals cinématogra-
phiques, tandis que 8 manifestations
ont bénéficié du soutien exceptionnel
à l’organisation des festivals cinémato-
graphiques (Covid-19). S’agissant du
parc cinématographique, 26 salles obs-
cures sur un total de 31 ont bénéficié
de soutien exceptionnel en 2020 d’un
montant global de 9.496.407,88 DH.
Entre le 31 mars et le 12 juillet 2020, le
CCM a diffusé en streaming 64 longs
métrages et documentaires, 33 courts-
métrages.  Le Maroc vient en tête en
termes de vues des films diffusés en
streaming avec 894.287 vues, suivi de
la France (102.982), de l’Espagne
(65.231) et du Canada (20.122).
Par ailleurs, dix longs métrages, trois
documentaires, quatre courts métrages
et sept archives ont bénéficié de tra-
vaux effectués au laboratoire du CCM,
alors que treize œuvres datant de 1958
à 2008 ont été numérisés en 4K. 

13 longs-métrages et 83 courts-métrages produits au Maroc en 2020

Nouvelle éditon du Festival international
du court-métrage du Souss 
Le 13ème Festival international du

court métrage du Souss, se tiendra
du 21 au 24 mai, à Aït Melloul en

mode virtuel, sous le thème “cinéma et
mutations sociales”.

Organisée par “L’Atelier Comédia
pour la créativité cinématographique”, en
partenariat avec la commune d’Aït Mel-
loul, le Conseil de Souss Massa, la Faculté
des Langues, Arts et Sciences Humaines
d’Ait Melloul et avec le soutien du Centre
Cinématographique Marocain, cette édi-
tion rendra un hommage posthume au
défunt Abdelkader Ababou, indiquent les
organisateurs dans un communiqué.
Selon le directeur du festival, Noureddine

El Alaoui, “cette 13è édition entend cé-
lébrer la création artistique à travers le
court métrage (fiction et documentaire)
et identifier les mutations sociales et les
dérèglements que connaît le monde, à
travers les différentes expériences et vi-
sions cinématographiques”.

Le jury de ce festival qui rendra un
hommage au critique cinématogra-
phique, Hassan Nraiss et à l’académicien,
Abderrahman Tamara, comprend le réa-
lisateur irako-allemand, Nouzad Chi-
khani, le réalisateur espagnol, Jorge
Onieva Hermandez, la critique de ci-
néma, Yasmine Bouchfer, le scénariste,
Mohamed El Alaoui et le chercheur en

esthétique d’expression, Abdessalam De-
khan.

Suite à l’avis d’inscription qui a été
lancé le 20 janvier 2021, pour la partici-
pation à la 13e édition de cet événement
cinématographique, 18 courts métrages
de fiction et 8 documentaires sont en lice
pour la compétition.

Le Festival consacre cinq prix pour
cette 13è édition à savoir “prix de Souss
pour le meilleur court-métrage Fictions”,
“Prix de Souss pour le meilleur court mé-
trage Documentaire”, ”Prix Souss pour
le meilleur scénario”, “Prix du jury” et
“Prix de l’image cinématographique”.
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Bouillon de culture

Golden Globes 
L’organisation qui

attribue les prestigieux
prix des Golden
Globes, vivement cri-
tiquée par Hollywood
pour le manque de di-
versité parmi ses
membres, a adopté
jeudi une série de ré-
formes pour amélio-
rer sa représentativité
et tenter d’apaiser la
polémique.

L’Association de
la presse étrangère
d’Hollywood (HFPA en anglais) est un groupe d’en-
viron 90 journalistes qui constituent le jury des Gol-
den Globes, parmi les prix les plus convoités aux
Etats-Unis derrière les Oscars. L’organisation est au
coeur de la tourmente depuis que des médias ont
révélé en février dernier qu’elle ne compte aucun
membre noir en son sein.

Dans la foulée, un groupe d’une centaine de pu-
blicistes de l’industrie du divertissement avait offi-
ciellement écrit à la HFPA, lui intimant de mettre un
terme à “ses comportements discriminatoires, son
manque de professionnalisme, ses manquements
éthiques et aux accusations de corruption finan-
cière”, des critiques déjà formulées par le mouve-
ment Time’s Up.

Jeudi, les membres de l’association ont majori-
tairement approuvé une série de mesures visant à
remédier à la situation, parmi lesquelles une aug-
mentation de leur effectif  de 50% dans les 18 pro-
chains mois, avec notamment le recrutement de
journalistes noirs, ainsi que la réforme du système
opaque et restrictif  régissant les admissions. “Le
vote très majoritaire pour réformer l’Association
réaffirme aujourd’hui notre détermination au chan-
gement”, a déclaré dans un communiqué le prési-
dent de la HFPA, Ali Sar. “Parce que nous
comprenons l’urgence et l’enjeu de la transparence,
nous mettrons continuellement à jour nos membres
au fur et à mesure que nous progresserons pour
rendre notre organisation plus inclusive et plus di-
verse”, écrit-il.
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La préservation du patrimoine culturel
au temps du digital en débat à Rabat



La préservation du patrimoine
culturel à l’ère des nouvelles
technologies et du digital a été

largement débattue, jeudi à Rabat, par
une pléiade d’experts réunis le temps
d’une rencontre scientifique internatio-
nale, organisée par la Fondation pour
la Sauvegarde du Patrimoine Culturel
de Rabat.

La rencontre initiée en mode hy-
bride a examiné, en deux panels, la
question de “la digitalisation au service
de la protection et la promotion du pa-
trimoine culturel”, en partenariat avec
plusieurs acteurs nationaux et interna-
tionaux, notamment le ministère de la
Culture, de la Jeunesse et des Sports,
l’Ambassade des Etats-Unis au Maroc,
l’Agence américaine de développement
international (USAID), l’Agence de
Développement du Digital (ADD),
l’Université Mohammed VI Polytech-
nique (UM6P) et l’Université Moham-
med V de Rabat (UM5).

Intervenant à cette occasion, le di-
recteur national du patrimoine maro-
cain au ministère de la Culture,
Youssef  Khiara, a présenté une sélec-
tion de documents graphiques et or-
thographiques, d’archives et de croquis
de différents monuments historiques
numérisés, notant que “la digitalisation
est avant tout une opération de docu-
mentation”.

Se prévalant de la numérisation en
cours dudit patrimoine, M. Khiara a in-
diqué que “le mode de reproduction et
d’enregistrement des données est resté
dominant jusqu’en 2000” et que “le re-
cours aux nouvelles technologies de
l’information fut sporadique et irrégu-
lier”.

Le cadre institutionnel permettant
de préserver le patrimoine culturel a vu
le jour en 1912, a-t-il tenu à souligner.

Pour sa part, le Directeur de l’école
d’architecture, de planification et de
design à l’UM6P, Hassan Radoine, s’est
attardé sur l’impact de l’évolution des
nouvelles technologies sur la planifica-
tion urbaine, relevant que “la moderni-
sation suivant les nouvelles
technologies existantes a été d’actualité
depuis l’époque de l’industrialisation au
Maroc”.

Dans le même sens, les nouvelles
technologies et l’évolution des outils
digitaux actuels auront un impact sur
la manière d’appréhender l’aspect cul-
turel du patrimoine bâti et le processus
de planification urbaine du tissu auquel
il appartient, a-t-il expliqué.

S’arrêtant sur le rôle des nouvelles
technologies actuelles, M. Radoine a
estimé que celles-ci “doivent impérati-
vement s’unir aux nouveaux process
d’innovation culturelle dans la préser-
vation patrimoniale et la planification
urbaine durable”.

S’agissant de la reconstitution 3D
de la Tour Hassan, Sanae El Fikhi, pro-
fesseure à l’Ecole nationale supérieure
d’informatique et d’analyse des sys-
tèmes (ENSIAS), a indiqué que les
progrès scientifiques dans le domaine
des Technologies de l’information et
de la communication ont ouvert la voie
pour la création et la restitution patri-
moniales.

Pour retrouver et modéliser l’apo-
gée de la beauté artistique du patri-
moine architectural marocain, la Tour
Hassan a été numérisée, grâce à la pho-
togrammétrie et le laser 3D pour une
restitution panoramique, a expliqué
Mme El Fkihi dans son intervention.

De son côté, Patricia Ferreira-
Lopes, chercheuse à l’Institut du patri-
moine historique Andalou, s’est arrêté
sur la transformation des données du

patrimoine culturel, évoquant dans ce
sens l’expérience du guide numérique
du patrimoine historique andalou, un
outil qui “donne un accès gratuit à
toutes les informations compilées sur
le patrimoine espagnol” et offre “des
informations sur le patrimoine mobi-
lier, immobilier et immatériel, et sur les
paysages culturels”.

De l’avis d’Avgoustinos Avgousti,
spécialiste des recherches techniques
sur le patrimoine culturel numérique à
l’institut chypriote Cyl, le but de la di-
gitalisation réside dans la “dissémina-
tion du patrimoine” et sa
“démocratisation” grâce, notamment,
aux collections numériques en ligne.
Par ailleurs, le responsable du pro-
gramme au Centre du patrimoine cul-
turel des Etats-Unis, Paul J.Fisher, a
offert aux participants à cette rencon-
tre un voyage virtuel des lieux du pa-
trimoine archéologique et historique
du centre-ville de Madaba en Jordanie,
montrant par là même la “grande uti-
lité” de la technologie 3D dans la dé-
couverte du patrimoine culturel
mondial.

Depuis le Canada, Mario Santana
Quintero, architecte spécialisé en do-
cumentation et conservation du patri-
moine à l’Université Carleton, a mis en
avant le principe des “visites vir-
tuelles”, notant que celles-ci consistent
essentiellement en plusieurs photos ou
panoramas à 360 degrés organisés de
manière séquentielle, donnant à l’utili-
sateur l’impression de se déplacer dans
l’espace.

Côté photogrammétrie, l’ingénieur
topographe Salim Benlemlih a mis en
relief  l’aspect technique de cette disci-
pline, relevant dans ce sens que des
mesures immersives peuvent être ef-
fectuées sur les sites, avec une précision

millimétrée, sans pour autant toucher
ou détériorer le bâtiment.
Et de préciser que la photogrammétrie
appliquée aux relevés des monuments
et des sites est une méthode de relevé
architectural qui répondant aux exi-
gences modernes de la conservation et
de la restauration.

S’agissant de la digitalisation pour
la protection et la promotion du patri-
moine cultuel, le professeur adjoint en
architecture à l’Université Assiut en
Egypte, Eslam Nofal, a passé en revue
l’expérience de numérisation du com-
plexe pyramidal de Saqqara en Égypte,
ainsi que la reconstruction digitale du
site Nimrud en Irak.

L’intégration de la technologie nu-
mérique dans la réalité physique per-
met de rendre les informations sur le
patrimoine plus accessibles, de manière
instructive et pédagogique, à travers
une expérience digitale, a-t-il fait savoir.

Cette rencontre doit être sanction-
née par des recommandations des pa-
nélistes pour enrichir les nouvelles
discussions sur la transformation nu-
mérique du patrimoine culturel au
Maroc.

Présidée par SAR la Princesse Lalla
Hasnaa, la Fondation pour la Sauve-
garde du Patrimoine Culturel de Rabat
a pour vocation de perpétuer et de
transmettre les valeurs historiques, ar-
chitecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes
au Patrimoine Culturel de Rabat. 

Pour ce faire, elle assure la veille
des projets en cours et existants, favo-
rise la synergie entre les acteurs concer-
nés par la sauvegarde du patrimoine et
œuvre pour la sensibilisation, la pro-
motion et l’évaluation de l’état de
conservation du patrimoine. 

Un total de treize longs-métrages
ont été produits au Maroc au titre

de l’année 2020, parmi lesquels trois
bénéficiaires d’une avance sur recettes
estimée à plus de 16,3 millions de di-
rhams (MDH), d’après le rapport an-
nuel du Centre cinématographique
marocain (CCM).

Ainsi, l’année 2020 a été marquée
par la production de 13 longs-mé-
trages, 83 courts-métrages, 36 séries té-
lévisées, 28 téléfilms, 86 spots
publicitaires et 16 docu-fictions, a ré-
vélé le CCM dans son bilan cinémato-
graphique 2020. 

Concernant la production étran-
gère, 08 longs-métrages ont été tournés
au Maroc avec un budget de près de 60
MDH, contre plus de 265 MDH l’an-
née précédente, soit une baisse de
77,49%, souligne le rapport, ajoutant
que 9 séries télévisées étrangères ont
également été tournées dans le
Royaume pour un investissement dé-
passant 130 MDH.

Dans ce sens, 703 autorisations de

tournage ont été accordées aux pro-
ductions marocaines et 222 aux pro-
ductions étrangères tournées au Maroc,
a poursuivi la même source. 

Par ailleurs, le nombre d’entrées
dans les salles de cinéma a connu une
baisse significative en 2020, passant de
1.883.425 entrées pour 92.977.422 DH
de recettes guichets en 2019 à 497.141
entrées pour 23.630.181 DH de re-
cettes au 13 mars 2020, précise le rap-
port.

Sept films marocains, “Tlatine Me-
lioune”, “Adam”, “Ils sont grands et ne
peuvent quitter le nid familial”, “Akh-
natoune à Marrakech”, “Pour la
cause”, “Une urgence ordinaire” et
“Messaoud, Saida et Saadane” ont été
classés au box-office des 30 premiers
films, toutes nationalités confondues.
A l’échelle internationale, le cinéma
marocain a participé à 29 festivals en
compétition officielle et à 12 festivals
avec des films hors-compétition, dé-
voile le CCM, précisant que 07 films
marocains ont été primés à l’étranger. 

En outre, 18 manifestations ciné-
matographiques ont été organisées
grâce au soutien du Fonds d’aide à l’or-
ganisation des festivals cinématogra-
phiques, tandis que 8 manifestations
ont bénéficié du soutien exceptionnel
à l’organisation des festivals cinémato-
graphiques (Covid-19). S’agissant du
parc cinématographique, 26 salles obs-
cures sur un total de 31 ont bénéficié
de soutien exceptionnel en 2020 d’un
montant global de 9.496.407,88 DH.
Entre le 31 mars et le 12 juillet 2020, le
CCM a diffusé en streaming 64 longs
métrages et documentaires, 33 courts-
métrages.  Le Maroc vient en tête en
termes de vues des films diffusés en
streaming avec 894.287 vues, suivi de
la France (102.982), de l’Espagne
(65.231) et du Canada (20.122).
Par ailleurs, dix longs métrages, trois
documentaires, quatre courts métrages
et sept archives ont bénéficié de tra-
vaux effectués au laboratoire du CCM,
alors que treize œuvres datant de 1958
à 2008 ont été numérisés en 4K. 

13 longs-métrages et 83 courts-métrages produits au Maroc en 2020

Nouvelle éditon du Festival international
du court-métrage du Souss 
Le 13ème Festival international du

court métrage du Souss, se tiendra
du 21 au 24 mai, à Aït Melloul en

mode virtuel, sous le thème “cinéma et
mutations sociales”.

Organisée par “L’Atelier Comédia
pour la créativité cinématographique”, en
partenariat avec la commune d’Aït Mel-
loul, le Conseil de Souss Massa, la Faculté
des Langues, Arts et Sciences Humaines
d’Ait Melloul et avec le soutien du Centre
Cinématographique Marocain, cette édi-
tion rendra un hommage posthume au
défunt Abdelkader Ababou, indiquent les
organisateurs dans un communiqué.
Selon le directeur du festival, Noureddine

El Alaoui, “cette 13è édition entend cé-
lébrer la création artistique à travers le
court métrage (fiction et documentaire)
et identifier les mutations sociales et les
dérèglements que connaît le monde, à
travers les différentes expériences et vi-
sions cinématographiques”.

Le jury de ce festival qui rendra un
hommage au critique cinématogra-
phique, Hassan Nraiss et à l’académicien,
Abderrahman Tamara, comprend le réa-
lisateur irako-allemand, Nouzad Chi-
khani, le réalisateur espagnol, Jorge
Onieva Hermandez, la critique de ci-
néma, Yasmine Bouchfer, le scénariste,
Mohamed El Alaoui et le chercheur en

esthétique d’expression, Abdessalam De-
khan.

Suite à l’avis d’inscription qui a été
lancé le 20 janvier 2021, pour la partici-
pation à la 13e édition de cet événement
cinématographique, 18 courts métrages
de fiction et 8 documentaires sont en lice
pour la compétition.

Le Festival consacre cinq prix pour
cette 13è édition à savoir “prix de Souss
pour le meilleur court-métrage Fictions”,
“Prix de Souss pour le meilleur court mé-
trage Documentaire”, ”Prix Souss pour
le meilleur scénario”, “Prix du jury” et
“Prix de l’image cinématographique”.
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Bouillon de culture

Golden Globes 
L’organisation qui

attribue les prestigieux
prix des Golden
Globes, vivement cri-
tiquée par Hollywood
pour le manque de di-
versité parmi ses
membres, a adopté
jeudi une série de ré-
formes pour amélio-
rer sa représentativité
et tenter d’apaiser la
polémique.

L’Association de
la presse étrangère
d’Hollywood (HFPA en anglais) est un groupe d’en-
viron 90 journalistes qui constituent le jury des Gol-
den Globes, parmi les prix les plus convoités aux
Etats-Unis derrière les Oscars. L’organisation est au
coeur de la tourmente depuis que des médias ont
révélé en février dernier qu’elle ne compte aucun
membre noir en son sein.

Dans la foulée, un groupe d’une centaine de pu-
blicistes de l’industrie du divertissement avait offi-
ciellement écrit à la HFPA, lui intimant de mettre un
terme à “ses comportements discriminatoires, son
manque de professionnalisme, ses manquements
éthiques et aux accusations de corruption finan-
cière”, des critiques déjà formulées par le mouve-
ment Time’s Up.

Jeudi, les membres de l’association ont majori-
tairement approuvé une série de mesures visant à
remédier à la situation, parmi lesquelles une aug-
mentation de leur effectif  de 50% dans les 18 pro-
chains mois, avec notamment le recrutement de
journalistes noirs, ainsi que la réforme du système
opaque et restrictif  régissant les admissions. “Le
vote très majoritaire pour réformer l’Association
réaffirme aujourd’hui notre détermination au chan-
gement”, a déclaré dans un communiqué le prési-
dent de la HFPA, Ali Sar. “Parce que nous
comprenons l’urgence et l’enjeu de la transparence,
nous mettrons continuellement à jour nos membres
au fur et à mesure que nous progresserons pour
rendre notre organisation plus inclusive et plus di-
verse”, écrit-il.
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La préservation du patrimoine culturel
au temps du digital en débat à Rabat
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En Floride, l’inquiétante augmentation de la mortalité des lamantins

Ramadan
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Rendre les “nuages bril-
lants” et permettre aux co-
raux de mieux supporter la

chaleur sont deux techniques sus-
ceptibles de ralentir de vingt ans
la disparition de la Grande Bar-
rière en raison du réchauffement
climatique, selon des scientifiques
australiens.

Le site du nord-est de l’Aus-
tralie, inscrit en 1981 au patri-
moine mondial de l’Unesco,
risque de “se dégrader rapide-
ment” dans les cinquante pro-
chaines années en raison du
changement climatique, selon une
étude publiée dans le journal
Royal Society Open Science.

“Les récifs coralliens sont
parmi les écosystèmes les plus
vulnérables au climat”, a rappelé
à l’AFP l’auteur principal de cette
étude, Scott Condie.

“Selon des projections modé-
lisées, la proportion de coraux au
sein du récif  de la Grande Bar-
rière de corail pourrait chuter au-

dessous de 10% d’ici 20 ans”, a-t-
il estimé.

Il est cependant possible de
ralentir ce déclin en adoptant des
programmes de grande ampleur à
l’échelle planètaire, a souligné M.
Condie, chercheur principal au
sein de l’agence scientifique natio-
nale australienne (CSIRO).

La Grande Barrière de corail
a déjà connu trois épisodes de
blanchissement en cinq ans alors
que la moitié a disparu, depuis
1995, en raison de la hausse de la
température de l’eau.

M. Condie et les autres au-
teurs de cet article ont modélisé
l’impact que pourrait avoir la
technique consistant à rendre les
“nuages brillants”, testée pour la
première fois l’an passé au-dessus
de la Grande barrière.

Elle consiste à projeter des
cristaux de sel dans les nuages
pour les rendre plus brillants et
ainsi refroidir les eaux situées au-
tour du récif.

Ils ont également modélisé
des mesures de lutte contre une
espèce d’étoile de mer prédatrice
qui se nourrit de coraux et proli-
férant avec le blanchiment qui
oblige les gros poissons à migrer
loin de la zone.

“Les résultats laissent penser
que combiner ces mesures pour-
rait retarder le déclin de la Grande
Barrière de corail de deux décen-
nies ou plus”, a déclaré M.
Condie.

Il est “urgent” d’agir, a af-
firmé le scientifique tout en re-
connaissant que cela nécessite des
travaux “bien plus importants que
ce qui a été réalisé jusqu’à présent
ainsi que d’immenses investisse-
ments”. Cette modélisation part
du principe que les températures
mondiales n’augmenteront pas
au-delà de 1,8 degré d’ici 2100, ce
qui oblige les gouvernements à
respecter les engagements pris
dans le cadre de l’accord de Paris
sur le climat.

Des techniques pour ralentir de 20 ans la
disparition de la Grande barrière de corail

Citations

Le bébé lamantin était si ma-
lade qu’on avait dû lui met-
tre des flotteurs pour qu’il

sorte respirer à la surface. D’autres
n’ont pas eu cette chance: ces do-
ciles mammifères marins de Flo-
ride sont en train de mourir à une
vitesse inédite.

Quand il fut secouru à la mi-
avril, l’animal de deux ans, une fe-
melle, souffrait d’une sévère
intoxication aux brévétoxines, pro-
duites par la marée rouge - ou flo-
raison d’algues - dans certaines
régions de Floride, un phénomène
qui touche le système nerveux des
bêtes.

Lorsque Lativa (c’est ainsi
qu’elle a été baptisée) a été retrou-
vée, “elle était inconsciente”, se
souvient Molly Lippincott, qui tra-
vaille au zoo de Tampa, en mon-
trant une vidéo de la bête, la tête
appuyée sur une frite gonflable.

Aujourd’hui elle respire seule,
mais elle reste suivie de près dans
une petite piscine de soins inten-
sifs aux côtés de la lamantin Belli-
sima, retrouvée sous-alimentée et
avec de graves blessures provo-
quées par un canot.

Les marées rouges causées par
l’utilisation humaine d’engrais, la
perte de nourriture dans leur habi-
tat naturel et les chocs avec des
embarcations sont les principales
causes de décès pour les lamantins.

Et cette année, les chiffres
sont montés en flèche. Du 1er jan-
vier au 16 avril, 674 lamantins ont
été retrouvés morts dans les eaux
de Floride, selon la commission de
protection de la faune de Floride

(FWS).  C’est quasiment le triple
du nombre de morts de lamantins
enregistrées à la même période
pour chacune des cinq années pas-
sées. Quand Lativa et Bellisima
iront mieux, elles iront dans la pis-
cine de récupération, où une ving-
taine de lamantins convalescents
sont nourris de laitue et soignés
jusqu’à être remis dans leur milieu
naturel.

Il y a cinq hôpitaux pour la-
mantins en Floride. Celui de
Tampa est l’un des trois plus
grands et compte trois réservoirs
de soins intensifs, dont le fond

peut être élevé pour pouvoir soi-
gner les bêtes.

Mais la mortalité de cette
année fait que les cinq centres sont
quasiment à capacité.

Cousins éloignés des élé-
phants, les lamantins sont de doux
géants herbivores qui vivent dans
des eaux chaudes et calmes parce
qu’ils doivent sortir fréquemment
à la surface pour respirer.

En général, l’augmentation de
leur mortalité est due aux colli-
sions avec des embarcations et des
jet-skis qui vont très vite dans des
eaux peu profondes.

“Quand un lamantin émerge
pour respirer, c’est là qu’il est gé-
néralement vulnérable et qu’il est
frappé par un bateau”, explique
Molly Lippincott.

Dans les piscines de récupéra-
tion du zoo, ils ont tous des cica-
trices. Une ligne droite quand la
blessure a été provoquée par la
quille; ou plusieurs lignes parallèles
quand c’est l’hélice qui en est à
l’origine.

“Ils se déplacent très, très len-
tement. A environ 8 km/h, ils
n’ont pas le temps de s’éloigner
des embarcations. Il faut que les

gens ralentissent quand ils sont en
eaux peu profondes”, plaide Mme
Lippincott.

La population de lamantins en
Floride est estimée à environ
7.000.

La mortalité excessive de cette
année se concentre sur la côte Est
de Floride et semble être due à la
disparition d’herbes marines, qui
ne reçoivent pas de lumière du so-
leil à cause de l’invasion des algues.

Le mois dernier, la FWS a rap-
porté que l’inquiétante situation
avait été qualifiée d’évènement de
mortalité inhabituelle (UME, en
anglais), ce qui a débloqué des
fonds pour une enquête fédérale.

Une UME se définit comme
“la mort importante d’une popu-
lation de mammifères marins (qui)
exige une réponse immédiate”,
selon la loi de protection des
mammifères marins.

Pour compliquer encore les
choses, une fuite dans le réservoir
d’une ancienne usine de phos-
phate a provoqué le déversement
d’eaux usées dans la baie de
Tampa.

“Nous n’en voyons pas encore
les effets, mais nous sommes
préoccupés par le fait que ce soit
un problème à l’avenir”, dit Cyn-
thia Stringfield, une responsable
du zoo.

En mai 2017, peu après l’arri-
vée au pouvoir de Donald Trump,
les autorités fédérales avaient re-
qualifié les lamantins, les faisant
passer d’espèce en danger à espèce
menacée, ce qui a réduit les pro-
tections les entourant.

Neuf étirements à réaliser avant de se coucher
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Vous avez des difficultés à tomber
dans les bras de Morphée ? Quelques
minutes de stretching avant de vous
coucher vous assureront des nuits apai-
sées et un sommeil réparateur. 

Fini les ruminations et la recherche in-
terminable de la position idéale pour trouver
le sommeil. Pratiquer une série d'étirements
avant de vous mettre au lit vous permettra
d'atteindre un état de relaxation.

Cinq petites minutes suffisent ample-
ment pour vous étirer et vous préparer à une
bonne nuit de sommeil. Elles visent à apai-
ser votre mental et à décontracter l'ensemble
de votre corps.

Certains étirements possèdent d'ailleurs
des effets bien spécifiques et indispensables
pour la santé. Alliés à une respiration lente,
profonde, en pleine conscience, les exercices
de stretching activent votre circulation san-
guine, apaisent votre rythme cardiaque et
peuvent même faciliter votre digestion.

Comment relâcher les tensions avant
de dormir ?

Afin de parvenir à un état de détente ab-
solu, enfilez votre pyjama et adoptez quoti-
diennement quelques étirements de base
pour vous créer votre routine nocturne.
Commencez par tourner lentement votre
nuque de droite à gauche pendant une tren-
taine de secondes.

Faites ensuite rouler vos épaules vers
l'avant puis vers l'arrière. Réalisez de grands
cercles avec vos bras dans un sens, puis dans
l'autre pendant environ 30 secondes de
chaque côté.

Debout, les pieds ancrés dans le sol, ef-
fectuez des cercles de hanches en veillant à
alterner l'orientation de rotation. Placez vos
mains sur vos hanches, écartez légèrement
les pieds et penchez-vous vers l'avant. Es-
sayez de toucher votre pied droit, puis votre
pied gauche.

Allongez-vous finalement sur votre lit,
le dos plaqué contre le matelas, les bras for-
mant un T. Pliez vos genoux en gardant vos
pieds posés sur votre couette. Relâchez vos
genoux vers la droite pour étirer votre co-
lonne vertébrale et posez votre regard dans
la direction opposée. Ramenez vos genoux
au centre, puis réalisez le même exercice de
l'autre côté.

1 - Le cobra
Allongez vous sur le ventre. Prenez

appui sur vos  mains placées sous vos
épaules. Tendez vos bras pour décoller votre
buste du sol. Le dos doit être en flexion ar-
rière et votre regard droit devant.

2 - La position du cadavre
Sur le dos, tendez vos jambes. Ne laissez

pas votre tête tombée sur le côté et placez
vos bras le long de votre corps, paumes de
main tournées vers le ciel. Éloignez-les de
votre poitrine et serrer vos omoplates pour
relever votre buste sans creuser le dos. Tour-
nez les paumes vers le ciel. Relâchez totale-
ment vos jambes et vos muscles du visage.

3 - La posture du chameau
Asseyez-vous sur vos talons, les pieds et

les genoux doivent restés à largeur du bas-
sin. Contractez vos fessiers et redressez-les
vers l'avant. En appui sur vos genoux, ten-
dez les bras vers l'arrière, et penchez-vous

lentement. Essayez d'attraper vos talons. Ac-
centuez l'étirement en plaçant votre corps
vers l'avant.

4 - Genoux à la poitrine
Afin de détendre vos lombaires, allon-

gez-vous sur le dos, genoux pliés avec vos
pieds au sol. Approchez vos genoux de
votre poitrine et placez vos mains au niveau
de vos mollets afin de rapprochez davantage
vos jambes de votre buste. Effectuez de
grandes inspirations et expirations.

5 - La posture de l'enfant
Placez vos genoux et allongez le buste

sur vos jambes en tendant les bras vers
l'avant. Ils doivent être relâchés et votre coc-
cyx dirigé vers le sol. Tenez la posture et re-
montez en déroulant lentement votre
colonne vertébrale.

6 - Le demi-pont
Les bras de chaque côté de votre corps,

tournez vos paumes vers le sol. Inspirez en
levant votre bassin. Décollez le bas de votre
dos du sol lentement jusqu'aux épaules.

7 - Les cercles de hanches
Tenez-vous debout, les mains sur les

hanches. Fléchissez les genoux et gardez vos
pieds écartés à la largeur de vos hanches. Le
corps  droit, réalisez 10 cercles en les pous-
sant vers l'avant, la gauche, l'arrière, puis vers
la droite. Réalisez l'exercice dans l'autre sens.

8 - Les cercles des bras
Écartez vos bras et placez-les bien

droits. Réalisez lentement quelques cercles
vers l'arrière avec les mains. Commencez
d'abord par une petite amplitude, puis finis-
sez par de grands cercles. Répétez l'exercice
vers l'avant.

9 - L'étirement de la nuque
Regardez droit devant vous et lâchez

votre nuque sans à-coup sur le côté droit,
puis sur le côté gauche. Veillez à ne pas cris-
per vos épaules. Expirez et inspirez profon-
dément.

La vie est une maladie mortelle 
sexuellement transmissible.

Woody Allen

"Les hommes se marient par lassitude, 
les femmes par curiosité... 
Les deux sont déçus."

Oscar Wilde

Aucun homme n'a suffisamment 
bonne mémoire pour faire carrière 
dans le mensonge.

Abraham Lincoln

Je ne mangerai pas d'huîtres. Je veux 
des aliments morts. Pas malades, pas 
blessés, simplement morts.

Woody Allen















Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N° 05/ INDH /2021
Le  01/06/2021  à 10H, il

sera procédé en séance pu-
blique, dans les bureaux de
Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM)  à l’ouverture des
plis relatif à l’appel   d’of-
fres sur offres   des   prix re-
latif  aux : TRAVAUX DE
CREATION D’UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DE LA COMMUNE
FOUM EL ANCER CER-
CLE DE BENI MELLAL,
PROVINCE DE BENI
MELLAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré de la Divi-
sion du Budget et des Mar-
chés/ Service des Marchés
de cette province.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www. marchespublics.
gov.ma.
Prix d’acquisition des
plans est fixé à : 50 dhs
(cinquante dirhams)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 25 000,00 dhs (Vingt-Cinq
Mille Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de : 
1.089.009,60 « Un Million
Quatre Vingt Neuf Mille
Neuf Dirhams, 60 Cts».
Le contenu la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27-
29 et 31 du décret n°2- 12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

Conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n°20-14 du 4 sep-
tembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation de la
commande publique et à
celles de l’article 31 du dé-
cret n° 2-12-349 précité;
-  Soit transmettre leurs plis
par la voie électronique. 
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans les bureaux de
la province de Béni- Mellal
(D.B.M/SM).
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit les envoyer   par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 4145/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N° 06/ INDH /2021
Le  01/06/2021  à 11 H, il

sera procédé en séance pu-

blique, dans les bureaux de
Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM)  à l’ouverture des
plis relatif à l’appel   d’of-
fres sur offres   des   prix re-
latif  aux : TRAVAUX DE
CREATION D’UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DE LA COMMUNE
DE FOUM OUDI CERCLE
DE BENI MELLAL, PRO-
VINCE DE BENI MEL-
LAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré de la Divi-
sion du Budget et des Mar-
chés/ Service des Marchés
de cette province.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www. marchespublics.
gov.ma.
Prix d’acquisition des
plans est fixé à : 50 dhs
(cinquante dirhams)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 12 000,00 dhs (Douze
Mille Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :  638.119,20
« Six Cent Trente Huit
Mille Cent Dix-Neuf Di-
rhams, 20cts».
Le contenu la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27-
29 et 31 du décret n°2- 12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
Conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n°20-14 du 4 sep-
tembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation de la
commande publique et à
celles de l’article 31 du dé-
cret n° 2-12-349 précité;
-  Soit transmettre leurs plis
par la voie électronique. 
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans les bureaux de
la province de Béni- Mellal
(D.B.M/SM).
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit les envoyer   par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 4146/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N° 07/ INDH /2021
Le  01/06/2021  à 12 H, il

sera procédé en séance pu-
blique, dans les bureaux de
Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM)  à l’ouverture des
plis relatif à l’appel   d’of-
fres sur offres   des   prix re-
latif  aux : TRAVAUX DE
CREATION D’UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DE LA COMMUNE
OULED YAICH CERCLE
DE BENI MELLAL,  PRO-

VINCE DE BENI MEL-
LAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré de la Divi-
sion du Budget et des Mar-
chés/ Service des Marchés
de cette province.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www. marchespublics.
gov.ma.
Prix d’acquisition des
plans est fixé à : 50 dhs
(cinquante dirhams)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 15 000,00 dhs (Quinze
Mille Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :  744.165,60
« Sept Cent Quarante Qua-
tre Mille Cent Soixante
Cinq Dirhams, 60cts».
Le contenu la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27-
29 et 31 du décret n°2- 12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
Conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n°20-14 du 4 sep-
tembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation de la
commande publique et à
celles de l’article 31 du dé-
cret n° 2-12-349 précité;
-  Soit transmettre leurs plis
par la voie électronique. 
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans les bureaux de
la province de Béni- Mellal
(D.B.M/SM).
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit les envoyer   par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 4147/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N° 08/ INDH /2021
Le  02/06/2021  à 10 H, il

sera procédé en séance pu-
blique, dans les bureaux de
Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM)  à l’ouverture des
plis relatif à l’appel   d’of-
fres sur offres   des   prix re-
latif  aux : TRAVAUX DE
CREATION D’UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DES COMMUNES
SIDI JABEUR, OULED
GNAOU ET OULAD
M’BAREK CERCLE DE
BENI MELLAL      PRO-
VINCE DE BENI MEL-
LAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré de la Divi-
sion du Budget et des Mar-
chés/ Service des Marchés
de cette province.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :

www. marchespublics.
gov.ma.
Prix d’acquisition des
plans est fixé à : 50 dhs
(cinquante dirhams)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 13 000,00 dhs (Treize Mille
Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de:  879.145,20
« Huit Cent  Soixante Dix-
Neuf Mille Cent Quarante
Cinq Dirhams, 20cts».
Le contenu la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27-
29 et 31 du décret n°2- 12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

Conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n°20-14 du 4 sep-
tembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation de la
commande publique et à
celles de l’article 31 du dé-
cret n° 2-12-349 précité;
-  Soit transmettre leurs plis
par la voie électronique. 
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans les bureaux de
la province de Béni- Mellal
(D.B.M/SM).
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit les envoyer   par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 4148/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur  
Wilaya de la Région de

Béni Mellal Khenifra
Province de Béni- Mellal

Secrétariat Général
DBM/SM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N° 09/ INDH /2021
Le  02/06/2021  à 11 H, il

sera procédé en séance pu-
blique, dans les bureaux de
Secrétariat Général de la
province de Béni- Mellal
(DBM)  à l’ouverture des
plis relatif à l’appel   d’of-
fres sur offres   des   prix re-
latif  aux : TRAVAUX DE
CREATION D’UNITES
PRESCOLAIRES AU NI-
VEAU DES COMMUNES
TERRITORIALES DE
NAOUR ET BOUTFERDA,
CERCLES EL KSIBA ET
AGHBALA, PROVINCE
DE BENI MELLAL.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré de la Divi-
sion du Budget et des Mar-
chés/ Service des Marchés
de cette province.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www. marchespublics
.gov.ma.
Prix d’acquisition des
plans est fixé à : 50 dhs
(cinquante dirhams)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 12 000,00 dhs ( Douze
Mille Dirhams)
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée

à la somme de : 
540.027,60 « Cinq Cent
Quarante Mille Vingt Sept
Dirhams, 60 Cts».
Le contenu la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27-
29 et 31 du décret n°2- 12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

Conformément aux dispo-
sitions de l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n°20-14 du 4 sep-
tembre 2014 relatif à la dé-
matérialisation de la
commande publique et à
celles de l’article 31 du dé-
cret n° 2-12-349 précité;
-  Soit transmettre leurs plis
par la voie électronique. 
-  Soit les déposer contre ré-
cépissé dans les bureaux de
la province de Béni- Mellal
(D.B.M/SM).
-  Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit les envoyer   par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l’article 09 du règlement
de la consultation. 

N° 4149/PA_____________
ROYAUMEDUMAROC 

MINISTERE 
DEL'INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

DIRECTION 
DES SERVICES

SERVICE DES AFFAIRES
TECHNIQUES TRAVAUX

ET ENTRETIEN
BUREAU DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N°: 01/2021/CJ.

Le: 01/06/2021 à10h, il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la Commune de
Jerada à l’ouverture des
plis relatifs à l’Appel d’Of-
fres sur Offres de Prix,
pour: ACHAT DE MATE-
RIEL D’ENTRETIEN DE
L’ECLAIRAGE PUBLIC
AU PROFIT DE LA COM-
MUNE DE JERADA.
Le dossier d’Appel d’offres
peut être retiré à : Bureau
des marchés (Service des
Affaires Techniques et
Marchés) de cette Com-
mune, il peut également
être téléchargé à partir du
Portail des Marchés Pu-
blics :www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le Cautionnement Provi-
soire est fixé à la somme de
: Mille Cinq Cent DI-
RHAMS (1500,00 DH).
L’Estimation des Coûts des
Prestations, établie par le
Maître d’Ouvrage, est fixée
à la somme de (108
324,00DH T.T.C) Cent Huit
Mille Trois Cent Vingt
Quatre Dirhams, 00Cts.
Dont toutes taxes com-
prises.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Décret n°2-12-
349 relatif aux Marchés Pu-
blics.
Les concurrents peuvent :

-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés (Service
des Affaires Techniques et
Travaux et Entretien) de la
Commune ;
-Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité ;
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis ;
-Soit les déposés par voie
électronique dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 4150/PA_____________
ROYAUMEDUMAROC 

MINISTERE 
DEL'INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

DIRECTION 
DES SERVICES

SERVICE DES AFFAIRES
TECHNIQUES,TRAVAUX

ET ENTRETIEN
BUREAU DES MARCHES

AVIS D’APPEL
D’OFFRES  OUVERT

N°: 02/2021/CJ.
Le: 01/06/2021 à 10h, il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la Commune de
Jerada à l’ouverture des
plis relatifs à l’Appel d’Of-
fres sur Offres de Prix,
pour : ACHAT DE MATE-
RIAUX DE CONSTRUC-
TION AU PROFIT DE LA
COMMUNE DE JERADA.
Le dossier d’Appel d’offres
peut être retiré à: Bureau
des marchés (Service des
Affaires Techniques et
Marchés) de cette Com-
mune, il peut également
être téléchargé à partir du
Portail des Marchés Pu-
blics: www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le Cautionnement  Provi-
soire est fixé à la somme de
3000,00 DH (Trois Mille Di-
rhams, 00cts). L’Estimation
des Coûts des Prestations,
établie par le Maître d’Ou-
vrage, est fixée à la somme
de (229 464,00 DH en T.T.C)
Deux Cent Vingt Neuf
Mille Quatre Cent Soixante
Quatre Dirhams.Dont
toutes taxes comprises.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du Décret n°2-
12-349 relatif aux Marchés
Publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés  (Service
des Affaires Techniques et
Marchés) de la Commune;
-Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité;
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis;
-Soit les déposés par voie
électronique dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 4151/PA
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STE « GLOIRIM »
I) Suite aux délibérations
de l’A.G.E du 24.02.2021 de
la STE « GLOIRIM »
SARL, au capital de
100.000,00 DHS, ayant son
siège social à Fès, 63 Rési-
dence Ghita Appt.8 Aït
Skatou 2 Route d’imouzer,
il a été décidé : 
Transfert du siège social
initialement fixé à Fès, 63
Résidence Ghita Appt.8 Aït
Skatou 2 Route d’imouzer,
pour le fixer à Fès, 15 Lot
Saad Bensouda Zouagha.
II) Le dépôt légal a été ef-
fectué au Greffe du Tribu-
nal de Commerce, le
04.05.2021, sous le n° de
dépôt 2166/2021 et le RC n°
39 627.
LE  GERANT

N° 4152/PA_____________
MOJA MAILLE

CONSTITUTION  
I- Au terme d’un acte S.S.P
en date du 24/03/2021   il a
été constitué une société
SARL dont les caractéris-
tiques sont :
-Dénomination       : MOJA
MAILLE  
-Objet Social   : TRAVAUX
A FACONS DE VETE-
MENTS CONFEC-
T I O N N E S
–IMPORTATION ET EX-
PORTATION (MAR-
CHAND OU
INTERMEDIAIRE EFFEC-
TUANT).
- Siége social      : IMM
ZBAIRI  ETAGE 2  BP 98
BD AL MAGHREB AL
ARABI AIN HARROUDA
MOHAMMEDIA.
- Capital social :  (100.000,00
dhs) divisé en (1000) parts
de (100) Dirhams chacune,
et attribuées à chacun des
associés en proportion de
leurs apports à savoir :
Mme. HADIRI FOUZIA …
… 500 parts
Mme. FATMI TOURIA …
… .500 parts

En totalité… (1000 parts)
- Durée     :   99 ans.
GERANCE : Mme. HA-
DIRI FOUZIA & Mme.
FATMI TOURIA,  cogérants
associés pour une durée il-
limité, ils auront la signa-
ture sociale conjointe.
II- Le dépôt légal a été ef-
fectué au secrétariat–greffe
du tribunal de première
instance de Mohammedia
le 19/04/2021 sous le
N°960. RC N° 27841.

N° 4153/PA_____________
LEADER MOUSSE  SARL

AU
Augmentation du capital

social
RC N° 11153

I- Selon la décision de l’as-
socie unique de la société «
LEADER MOUSSE  SARL
AU» il a été Décidé en date
du 25/03/2021 ce qui suit :   
D’augmenter le capital so-
cial de la société « LEADER
MOUSSE  SARL AU », qui
passera du 100.000,00 (Cent
Mille dirhams) à
1.000.000,00dhs ( Un mil-
lion  dirhams) , et ce par la
création de 9000 parts so-
ciales d’une valeur nomi-
nale de cent dirhams (100
dhs) chacune  , par com-
pensation d’une partie des
créances du compte cou-
rant associé exigibles sur la
société à raison de Neuf
Cent  Mille Dirhams
(900.000,00dhs) pour porter
le capital social de
100.000,00 dirhams à
1.000.000,00 dirhams. 

II- Le dépôt légal a été ef-
fectué au secrétariat–greffe
du tribunal de première
instance de BERRECHID
le03/05/2021, sous le N°
569.
III- Le déclaration de modi-
fication de la dite société à
été effectuée au niveau du
registre du commerce tri-
bunal de commerce de Ca-
sablanca le 03/05/2021 ,
sous le numéro11153au re-
gistre du commerce.

N° 4154/PA_____________
GLOS IMMOBILIER

SARL  AU 
Changement  de l’activité 

RC : 22983
I- Selon la décision de l’as-
socie unique en date du
12/04/2021  de La Société «
GLOS IMMOBILIER  SARL
AU », et selon les clauses
mentionnées sur les statuts
notamment l’article 02 il a
été Décidé : Changement
des activités : 
- LOCATION DES HAN-
GARS par la nouvelle acti-
vité : FER VIEUX OU
AUTRES VIEUX METAUX
COMMUNS (MAR-
CHAND DE)  EN GROS.
- TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
TOUS CORPS D'ETAT par
la nouvelle activité :
TRIEUR DE DECHETS EN
PLASTIQUES.
Par conséquent l’article 2
du statut sera modifié
comme suit :
1/ IMMEUBLES, PROMO-
TEUR IMMOBILIER
2/ FER VIEUX OU AU-

TRES VIEUX METAUX
COMMUNS (MAR-
CHYAND DE) EN GROS
3/ (TRIEUR DE DECHETS
EN PLASTIQUES).
II- Le dépôt légal a été ef-
fectué au secrétariat–greffe
du tribunal de premièreins-
tance de MOHAMMEDIA
le 26/04/2021 sous le N°
1019.
III- Le déclaration de modi-
fication de la dite société à
été effectuée au niveau du
registre du commerce, tri-
bunal de premier instance
M O H A M M E D I A l e
26/04/2021sous le nu-
méro1109 du registre chro-
nologique.

N° 4155/PA_____________
« GLOBALIE » SARL

SOCIETE A RESPONSA-
BILITE LIMITEE AU CA-
PITAL DE 100.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : RCE NEJ-
MAT BAHMAD N24 ETG

1 BD BAHMAD
CASABLANCA

AUGMENTATION/ RE-
DUCTION DU CAPITAL

SOCIAL
NOMINATION DE LA

COGERANTE
STATUTS REFONDUS

Aux termes d’un PV AGE
en date du 22/04/2021 il a
été décidé ce qui suit :
-Abandon du compte cou-
rant d’un montant de
58.657,77DHS Pour arron-
dir les pertes nettes de
558.657,77 Dhs à 500.000,00
dhs.
-Augmentation du capital
social de 100.000.00 DHS à
600.000,00 DHS par voie de
compensation avec des
créances certaines, liquides
et exigibles détenues à l’en-
contre de la société au pro-
fit de Mr EL MOKHTAR
MOUNIR, Mr JAMAL
MOUNIR et Mme SANAA
MOUNIR.
-Réduction du capital social

de 600.000,00 DHS à
100.000,00 DHS par com-
pensations de pertes anté-
rieures.
-Nomination de Mme
SANAA MOUNIR en qua-
lité de cogérante pour une
durée illimitée.
-La société est valablement
engagée par la signature sé-
parée de Mr JAMAL MOU-
NIR et Mme SANAA
MOUNIR.
- Etablissement des statuts
refondus (M.A.J).
Le dépôt légal est effectué
au tribunal  de commerce
de Casablanca sous le N°
777313 en date  Du
06/05/2021. 
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N° 4156/PA_____________
« L.M.A.A. TEXTILE  »

RC N°501615
Aux termes d’un acte S.S.P.
en date à Casablanca,
08/03/2021 a été formée
une société 
SARL AU dont les caracté-
ristiques sont les suivantes:
Dénomination : « L.M.A.A.
TEXTILE  SARL AU»
Objet :
• Commerce de textile, fil,
tissus, accessoires
• Le négoce, l’importation
et l’exportation
Siège social : 
CENTRE RIAD, 61, AVE-
NUE LALLA YACOUT ET
MUSTAPHA EL MAANI
N°69 ETAGE 2 CASA-
BLANCA.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100 000,00
Dhs (Cent Mille dirhams)
divisé en 1000 parts so-
ciales de cent dhs chacune,
entièrement libérées.
Mr RADI EL MOSTAFA  :

1000  Parts sociales
TOTAL :    1000 Parts so-

ciales
Gérance : Mr LEMDE-
CHECH MOHAMED, gé-
rant pour une durée
indéterminée.

La société sera valable-
ment engagée vis à vis de
tous autres tiers par la si-
gnature du gérant 
ci-dessus nommé.

Bénéfices : Après prélève-
ment de 5% pour la réserve,
le surplus sera affecté sui-
vant la décision des asso-
ciés.
Dépôts : été effectué au
greffe du tribunal commer-
cial de Casablanca le 04
Mai 2021, sous le numéro
776950 . RC N° 501615. 

N° 4157/PA_____________
COMPACT CAR S.A.R.L
A S S E M B L E E   G E N
E R A L E   E X T R A O R
D I N A I R E   D U 2 5 J A

N V I E R 2 0 2 1
P R O E S – V E R B A L

C L O T U R E D E L I Q U
I D A T I O N       

Suivant PV de l’assemblée
général extraordinaire en
date du 25/01/2021. LES
Associés de la Société «
COMPACT CAR » SARL
Société  à Responsabilité Li-
mité au Capital de
60.000,00 Dirhams divisé en
(600) Parts Sociales de
CENT (100) Dirhams cha-
cune, dont le Siège Social
est à Oujda, RUE ATMANE
IBN AFANE N°4 se sont
réunis tous sur accord una-
nime à l’effet de délibérer
sur l’ordre du jour :
- Approbation du rapport

de liquidation.
-Approbation des comptes

de liquidation.

- clôture des opérations de
liquidation 

-Radiation  du registre de
commerce.      
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce
d’Oujda le 13/04/2021
sous le N°1543, RC
N°27035

N° 4158/PA_____________
CONSTITUTION 

(CENTRE DE BIEN ETRE
ARWA)

I. Aux termes d’un acte
sous-seing privé, établi à
Oujda en date du 07 Janvier
2021, il a été établi les sta-
tuts d’une société SALR
AU, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
Dénomination : «CENTRE
DE BIEN ETRE ARWA »
SARL AU.
Forme de la société : Société
à Responsabilité Limitée à
associe unique.
Objet :  - Esthéticien

-Coiffeur pour dames ou
pour hommes occupant
plus de deux personnes 

-  Soins de beauté 
Siège : BD MOHAMED VI
N°1 HAY EL QODS
OUJDA.
Durée de la société : 99 ans.
Capital social : Cent mille
DIRHAMS (100 000 DH). Il
est divisé en  mille (1000)
PARTS SOCIALES de cent
DIRHAMS (100 DH) cha-
cune, entièrement sous-
crites et libérées à la
totalité, et attribuées en to-
talité aux associés en rému-
nération de leurs apports.
Année sociale : Commence
le 1er Janvier et termine le
31 Décembre de chaque
année.
Gérance : La société sera
gérée pour une durée illi-
mitée par :

- Madame MEHDAOUI
MOUNA
II. Le Dépôt légal a été ef-
fectué auprès du Tribunal
de commerce d’oujda et la
société a été immatriculée
au RC sous N° 37135 en
date du 20/04/2020.

N° 4159/PA_____________
« BEN SEDDIQ MOU-

RAD» S.A.R.L.A.U
Procès-verbal des déci-

sions de l’associé unique
C L O T U R E D E L I Q U

I D A T I O N                     
Suivant PV de l’assemblée
général extraordinaire en
date du 25/01/2021.L’asso-
cie unique  de la société "
BEN SEDDIQ MOURAD ",
SARL  A.U au capital de
100.000,00 dirhams,  et dont
le siège sociale est  situé à
BD MAHDAOUI BEN-
SAID N°480 OUJDA décide
de statuer sur l'ordre du
jour :
- Approbation du rapport

de liquidation.
-Approbation des comptes

de liquidation.
- clôture des opérations de

liquidation.
-Radiation  du registre de

commerce.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce
d’Oujda le04/04/2021 sous
le N°1368, RC N°26961

N° 4160/PA_____________
FIDUCIAIRE CAPITAL

ORIENT   S.A.R.L 
RUE IBN ROCHD RESI-
DENCE EL BARAKKA

3éme étage appt N 7
OUJDA

Tél. 0536689121
EMAIL : FIDUCAPO-

RIENT@HOTMAIL.FR

Constitution
Société FRAH TRANS

SARL/AU
Aux termes d’un acte S.S.P
en date du : 25/03/2021  il
a été établi  Les statuts
d’une société a SARL/ AU
dont les caractéristiques
sont les suivantes :
OBJET : - TRANSPORT
NATIONAL ET INTERNA-
TIONAL DE MARCHAN-
DISES POUR LE COMPTE
D’AUTRUI ;  
-  TRANSPORT DE BA-

GAGES NON ACCOM-
PAGNES ;
-   IMPORTATION ET EX-
PORTATION (MAR-
CHAND OU
INTERMEDIAIRE EFFEC-
TUANT).

RAISON SOCIAL: FRAH
TRANS  
SIEGE SOCIAL: NADOR,
HAY SIKKA AL HADI-
DIYA AL AAROUI.
DUREE : 99ans  

CAPITAL SO-
CIAL:100.000,00  dirhams
apport en numéraire divise
sur 1000 parts sociales de
100,00 dirhams chacune
- Pour Mr. BOUNOU MO-

HAMED …..1000 Parts
GERANCE : la société est
gérée par Mr. BOUNOU
MOHAMED pour une
durée illimitée.
LE BENEFICE : cinq pour
cent   5% a la réserve légale
et le reste est attribué aux
parts sociales. 
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de première ins-
tance de NADOR  le
21/04/2021  SOUS  N° 809
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION FIDUCIAIRE CAPI-
TAL ORIENT S.A.R.L 

N° 4161/PA_____________
FIDUCIAIRE CAPITAL

ORIENT   S.A.R.L 
RUE IBN ROCHD RESI-
DENCE EL BARAKKA

3éme ETAGE APPT N° 7
OUJDA

Tél. 0536689121
EMAIL : FIDUCAPO-

RIENT@HOTMAIL.FR
Avis de cession de parts so-
ciales, la démission de gé-
rance et la transformation
de la forme juridique
Aux termes d’un acte SSP
et un PV de L’AGE  en date
du 21/04/2021.   
Les associe  de la société «

BET BEKAM » SARL au ca-
pital de Cent mille dirhams
(100 000 ,00 DH), Décident:
- Cession des parts sociales
soit 500 parts sociales ap-
partenant à Mr. AMARA
ABDELKADER au profit
de  Mr. BEKKAL ABDEL-
LAH.
- la démission du gérant

Mr. AMARA ABDELKA-
DER et la nomination de
Mr. BEKKAL  ABDELLAH
comme étant gérant unique
de la société pour une
durée illimitée. 
- Transformation de la
forme juridique de la so-
ciété de SARL a  SARL as-
socie unique.  
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce
d’Oujda le 05/05/2021
SOUS N° 1687.

N° 4162/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’EQUI-
PEMENT, DU TRANS-

PORT ,DE LA
LOGISTIQUE  ET DE

L’EAU 
DIRECTION PROVIN-
CIALE DE L’EQUIPE-

MENT, DU TRANSPORT ,

DE LA LOGISTIQUE  ET
DE L’EAU

DE BENSLIMANE
AVIS D'APPEL 

D'OFFRES OUVERT
N° : 14/2021 

Le 01/06/2021à11heures, il
sera procédé, en séance pu-
blique, dans la salle de réu-
nion à la Direction
Provinciale de l’Equipe-
ment, du Transport, de la
Logistique  et de l’Eau  de
BENSLIMANE , à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d'offres sur offres de
prix, pour :
Etude d’élargissement et de
renforcement de la RP3325
du PK0+000 au PK11+000-
Province de Benslimane
Mission I :Etude topogra-
phique & Mission II :Etude
routière 
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré gratuite-
ment du bureau .des mar-
chés de la DPETLE de
Benslimane, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail des marchés
de Public  :www.marches-
publics.ma
* Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:   (2.600,00) Deux millesix
cents  dirhams.
* l’estimation des couts des
prestations est fixée à
:(185.160,00) Cent quatre-
vingt-cinq  millecent
soixante  dirhams et zéro
centimes TTC.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
* Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
DPETLE  de Benslimane ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité,
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit  les déposer par voie
électronique.
* La liste des pièces justifi-
catives que tout concurrent
doit fournir est prévue à
l’article 4 du règlement de
la consultation.
1- Un dossier technique
comprenant :
2-1- Pour les concurrents
installés au Maroc :
a) Une copie certifiée
conforme du certificat
d’agrément D4 : Routes,
autoroutes et Transport.
2.2-    Pour les concurrents
non installés au Maroc :
a) Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent, le
lieu, la date, la nature et
l’importance des presta-
tions qu’il a exécutées ou à
l’exécution desquelles il a
participé ;
b) Les attestations ou leurs
copies certifiées conformes
à l’original,  délivrées par
les hommes de l’art sous la
direction desquels lesdites
prestations similaires ont
été exécutées, avec indica-
tion de la nature des presta-
tions, le montant, les délais
et les dates de réalisation,
l’appréciation, le nom et la
qualité du ou (des) signa-
taire(s) ;

N° 4163/PA
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Les transferts des
idées de jeu d’un
club à l’autre expli-
quent souvent la no-

mination d’un entraîneur. Ce
n’est peut-être pas un hasard
si les dirigeants du Raja ont
fait un pari audacieux en nom-
mant Lassaad Chabbi à la tête
de l’équipe première, après
son mandat plein de pro-
messes à l’US Monastir. Le
coach tunisien ne s’est d’ail-
leurs pas privé d’imprimer ra-
pidement sa patte sur le
collectif  du Raja qui brillait
jusqu’ici par ses individualités.
Certes, Chabbi ambitionnait
démesurément de remporter
les quatre compétitions où les
Verts étaient encore lice. Mais
il a connu sa première désillu-
sion, mercredi soir, après l’éli-
mination en quart de finale de
la Coupe du Trône par l’AS-
FAR. Toutefois, le projet de
jeu qu’il espère mettre en
place commence doucement
mais sûrement à prendre
forme.

Pressing haut et 
densité défensive 

Même si, pour le moment,
il privilégie un 4-3-3 classique,
Lassaad Chabbi a pour habi-
tude de déployer son onze
dans des systèmes variés et
adaptés. Comme en témoigne

son expérience en Tunisie. Il
pouvait choisir les organisa-
tions en répondant au
contexte proposé par l'oppo-
sition : 4-2-3-1, 3-5-2, 3-4-3.
Ses ex-supporters ont quasi-
ment tout vu en deux ans, y
compris des systèmes évolu-
tifs entre la phase défensive et
celle offensive. Un mécanisme
qui devrait surprendre cer-
tains de ses nouveaux joueurs. 

Contrairement à la fin de
l’ère Sellami, le Raja agresse
l’adversaire et le harcèle dans
son camp. Une stratégie
usante physiquement mais qui
permet une récupération
haute et rapide du ballon. Si
les statistiques ne reflètent pas
encore les intentions du coach
de nationalité autrichienne, la
réaction de ses joueurs à la
perte du ballon en dit long sur
ses consignes. Consignes qui,
d’apparence, fixent un
objectif  et une structure dé-
fensive. Par exemple, lorsque
l’adversaire opte pour du jeu
long pour se sortir du pressing
haut, Arjoune et le back-four
coulissent côté ballon en for-
mant un bloc dense et com-
pact. De cette manière, ils
sont présents à la retombée. 

Cela dit, la réussite du pro-
jet de jeu de Lassaad Chabbi
dépendra grandement de sa
force de persuasion. S’il réus-
sit à impliquer les Moutouali,

Hafidi et autre Rahimi dans
l’effort sans ballon, de ma-
nière systématique, le style en-
trevu à l’US Monastir
continuera d’émerger et se bo-
nifier avec un effectif  de meil-
leure qualité au Raja. Sans le
travail défensif  de son pre-
mier rideau, l’intensité exigée
par Chabbi risque de s’étein-
dre rapidement, comme le
prouvent par séquences les
deux derniers matchs des
Verts. 

Ngoma, pièce 
maîtresse de l’entrejeu  

L’utilisation de Ngoma est
certainement la plus grande
réussite de Lassaad Chabbi.
Alors qu’il était mis au placard
par Sellami, le Congolais re-
vient en grâce. Mobile, intelli-
gent, assez propre
techniquement pour jouer à
tous les postes du milieu, Fa-
brice Ngoma exploite désor-
mais à plein régime son
énorme volume de jeu, don-
nant parfois l’impression que
le Raja joue à douze. Ses ré-
centes performances sont à la
hauteur des espoirs placés en
lui à son arrivée en juillet
2019. A l’évidence, son profil
plaît à Chabbi, qui apprécie les
joueurs capables de dépasser
leurs fonctions, d’autant qu’il
sait défendre en avançant, un

concept capital pour son en-
traîneur actuel.

En phase offensive, les cir-
cuits de passes préférentiels
sont aisément décelables. Un
intense travail de positionne-
ment est réalisé lors des en-
traînements. Les attaquants
alignés par le nouvel entraî-
neur du Raja ont le droit de
permuter, surtout Rahimi et
Malongo, pour se créer mu-
tuellement des espaces. Selon
toute vraisemblance, Chabbi
n’apprécie pas un football aux
positionnements trop figés.
En situation de relance basse,
ses équipes aiment ressortir le
ballon proprement, avec des
défenseurs centraux qui doi-
vent prendre des initiatives
balle au pied. Notamment en
cassant les lignes adverses par
la passe ou la conduite de
balle. 

A l’exception de la senti-
nelle devant la défense, en
l'occurrence Omar Arjoune,
les milieux de terrain évitent
de décrocher sans raison.
Dans l’entrejeu, les rôles sont
prédéfinis. A Arjoune le rôle
de stabilisateur, bouche-trou
et parfois relanceur. A Ngoma
celui de Box to Box et de har-
celeur à la perte du ballon.
Enfin, Hafidi doit se mettre
entre les lignes adverses puis
orienter le jeu à sa guise. Rien
de bien nouveau pour lui, à la

différence des latéraux. 
Avec Chabbi, un latéral ne

doit pas uniquement être ca-
pable de défendre et avoir la
caisse pour arpenter son cou-
loir dans les deux sens. Il doit
aussi posséder la justesse tech-
nique pour être impliqué dans
le jeu. Sans oublier une intelli-
gence positionnelle selon les
situations. Depuis la prise de
commande du coach tunisien,
il n’est pas rare de voir les la-
téraux s’insérer au milieu du
terrain dans le cas où l’ailier
colle à la ligne de touche pour
écarter la défense adverse. A
l’inverse, si ce dernier rentre à
l’intérieur du jeu, c’est au laté-
ral de prendre le couloir. 

Plus facile à dire qu’à faire,
mais si Lassaad Chabbi réussit
à transmettre les valeurs de
flexibilité et d’intensité qui lui
sont chères, nul doute que ses
joueurs progresseront de ma-
nière fulgurante pour le plus
grand bonheur du peuple vert.
Pour le moment, ça en prend
le chemin. De plus, après six
rencontres sur le banc du
Raja, Lassaad Chabbi gagne
plus de points par match que
son prédécesseur (2,17 p/m
contre 1,96) et son équipe
marque plus (2,50 b/m contre
1,42). En revanche, la défense
est moins hermétique sous ses
ordres (1,50b/m contre 0,84).    

Chady Chaabi
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Les clubs de la Botola Pro D1
de football aborderont en cette
fin de semaine les péripéties de

l’ultime manche de la phase aller. Une
quinzième journée qui sera marquée
par de belles affiches dont la plus en

vue reste le choc ASFAR-WAC, pro-
grammé dimanche au Complexe
Moulay Abdellah de Rabat.

Une opposition entre deux
grosses cylindrées fraîchement auréo-
lées de leur qualification au dernier
carré de la Coupe du Trône. Un
match qui s’annonce sous de bons
auspices et qui verra les Militaires
viser la victoire pour préserver leur
place dans le podium. Un scénario
que les Wydadis, champions d’au-
tomne, tâcheront de déjouer en vue
de conforter leur avance sur leur
poursuivant immédiat, le Raja qui af-
frontera à domicile le MAS.

Un match compliqué pour les
Verts, secoués de nouveau par du rififi
dans les vestiaires après l’élimination
du club en Coupe du Trône. Face au
club fassi, les protégés de Lassad Chabi
se trouvent acculés de relancer leur
machine et de renouer avec le succès,
ce qui serait une bonne chose pour
tout le groupe avant la virée sud-afri-
caine pour jouer Orlando Pirates le 16
courant pour le compte du match aller
des quarts de finale de la Coupe de la
Confédération.

Le troisième match dominical
mettra aux prises la RSB et le MAT,
rencontre prévue au stade municipal
de Berkane. Après deux défaites
consécutives face au Wydad et au
FUS, la formation berkanie est som-
mée de réagir face à un adversaire
dont les performances fonctionnent
en dents de scie.

Samedi, quatre matches sont à
l’ordre du jour dont le sommet du bas
du tableau entre le RCOZ et la
RCAZ. Le vainqueur de cette oppo-
sition entre ces deux équipes qui fer-
ment la marche aura tout à gagner :
se dégager du fauteuil de lanterne
rouge dans l’espoir d’entamer du bon
pied la phase retour du championnat,
sachant que la 16ème journée aura
lieu le 11 et le 12 courant.

L’autre mal barré du concours, le
DHJ, recevra au stade El Abdi le
Hassania d’Agadir qui a vu son par-
cours en Coupe du Trône stoppé par
le RBM, locataire de la D2, aux quarts
de finale. Après s’être imposés en dé-
placement sur le CAYB, les Jdidis au-
ront à cœur de conserver cet élan afin
de fuir la zone de turbulences le plus

tôt possible, ce qui ne sera pas une
mince affaire devant des Gadiris dé-
cidés à garder contact avec les équipes
du peloton de tête.  

Les derniers matches au pro-
gramme ne manqueront point d’at-
trait avec MCO-OCS et SCCM-FUS,
alors que la rencontre IRT-CAYB de-
vait avoir lieu vendredi.    

Mohamed Bouarab 

Le Raja de Casablanca affrontera
les Sud-Africains d'Orlando Pi-
rates, dimanche 16 mai à Johan-

nesburg, en match aller des quarts de
finale de la Coupe de la Confédération
africaine de football (CAF).

Le match retour aura lieu dimanche
23 mai à Casablanca, a indiqué la
Confédération africaine de football.

Les matchs aller et retour des autres
quarts de finale se dérouleront durant
les mêmes dates. Ainsi l'équipe came-
rounaise de Coton Sport recevra en
match aller le club sénégalais de  Jaraaf
Dakar, le CS Sfaxien de Tunisie affron-
tera le club algérien de JS Kabylie, tan-
dis qu'Enyimba du Nigeria se déplacera
en Egypte pour affronter Pyramids FC.

Coupe de la CAF 

Raja-Orlando Pirates, le 16 mai 

Le match aller des quarts de finale de
la Ligue des champions de la CAF
devant opposer le Wydad de Casa-

blanca au Mouloudia Club d'Alger se tien-
dra le 14 mai dans la capitale algérienne.

Le match retour aura lieu le 22 mai au
Complexe Mohammed V de Casablanca,
a annoncé jeudi la Commission des com-
pétitions de la Confédération africaine de
football (CAF).

Les matchs aller de la compétition se
joueront les 14 et 15 mai, alors que les

matches retour sont prévus le 22 du
même mois.

Le club algérien de JS Belouizdad re-
cevra le 15 mai l'Espérance sportive de
Tunis, alors que le club égyptien d’Al-Ahly
affrontera Mamelodi Sundowns d'Afrique
du Sud. 

En cas de qualification, les hommes
de Faouzi Benzarti affronteront en demi-
finale le vainqueur du match opposant les
Tanzaniens de Simba aux Sud-Africains
du Kaizer Chiefs.

Ligue des champions

MCA-WAC, le 14 mai

Le MAT au dernier
carré de la Coupe
du Trône
Distinction d’Adil
El Hasnaoui

Le Moghreb de Tétouan
(MAT) s’est qualifié pour
les demi-finales de la

Coupe du Trône de football (sai-
son 2019-2020), en battant le
Maghreb de Fès (MAS) (0-0, 7-
6 t.a.b), jeudi soir au Grand
stade de Tanger. Les deux
équipes se sont quittées sur un
nul blanc au terme du temps ré-
glementaire et des prolonga-
tions. 

A l'issue de la séance des tirs
au but, la balance a penché en
faveur du Moghreb de Tétouan
qui s'est imposé sur le score de
7 buts à 6. Le MAT a terminé le
match à dix après l'expulsion du
gardien de but Yahya El Filali
(118e), remplacé par le milieu de
terrain Adil El Hasnaoui

Le joueur de champs s'est
montré particulièrement à l'aise
dans son nouveau rôle, puisqu'il
s'est distingué en arrêtant deux
tentatives des Fassis. Au dernier
carré, le Moghreb de Tétouan
croisera le fer avec le Wydad de
Casablanca, tandis que le Raja de
Beni Mellal affrontera l’AS FAR.

Botola Pro D2
Voici le programme de la 21è

journée de la Botola Pro D2
"Inwi" de football, prévue samedi
et dimanche:

Samedi 
16h00 : CJBG-WST 
16h00: IZK-TAS    
22h00: RAC-KAC    
20h00: CAK-UTS   
Dimanche 
16h00 : JSS-KACM  
16h00 : SM-WAF   
22h00 : OCK-ASS    
22h00 : OD-RBM 

Programme 
avec arbitres

Samedi à 22h00
RCOZ-RCAZ au complexe OCP

à Khouribga (Jalal Jiyed)
MCO-OCS au stade d’honneur à

Oujda (Mustapha Kechaf)
SCCM-FUS au stade Bachir à Mo-

hammédia (Nabil Benrkiya)
DHJ-HUSA au stade El Abdi à El

Jadida (Mohamed Bellote)
Dimanche à 22h00
ASFAR-WAC au complexe Mou-

lay Abdellah à Rabat (Daki Reddad)
RCA-MAS au complexe Moham-

med V à Casablanca (Hicham Tamsa-
mani)

RSB-MAT au stade municipal à
Berkane (Karim Sabry)

ASFAR-WAC
Le choc de l’ultime manche de
la phase aller du championnat 

Sport


